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Arrêté n° 2023 – 615
modifiant l’arrêté préfectoral n°2022-1553 du 29 septembre 2022

fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations de tir de défense renforcée, et aux
opérations de tir de prélèvement, en application de l'arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant
les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être

accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus), dans le département du Cantal

Le préfet du Cantal,

Vu les articles L.411-2 et R.411-6 à R.411-14 du code de l'environnement ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des
dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces de
faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l’arrêté ministériel du 23 avril 2007 modifié fixant le liste des mammifères terrestres protégés sur
l’ensemble du territoire et des modalités de leur protection ;

Vu l'arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup
(Canis lupus) ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-1689 modifié du 11 décembre 2019 portant nomination des lieutenants
de louveterie pour la période 2020-2024 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2022-1553 du 29 septembre 2022 fixant la liste des personnes habilitées à
participer aux opérations de tir de défense renforcée et aux opérations de tir de prélèvement, en
application de l’arrêté interministériel du 23 octobre 2020, dans le département du Cantal ;

Vu la liste des chasseurs proposée par le fédération des chasseurs du Cantal pour la participation aux
opérations de défense et de prélèvement ;

Vu la liste des chasseurs ayant suivi la formation visée à l’article 18 de l’arrêté interministériel du 23
octobre 2020 dispensée par l'Office français de la biodiversité ; en date du 20 avril 2023 et en date du
27 avril 2023 ;

Vu l'avis du chef de service départemental de l'Office français de la biodiversité concernant la
participation des chasseurs ayant suivi la formation aux opérations de tir de défense et aux opérations
de tirs de prélèvements ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

ARRÊTE :

ARTICLE 1 – L’annexe de l’arrêté préfectoral n°2022-1553 du 29 septembre 2022 est remplacée par
l’annexe du présent arrêté.

Les 143 personnes listées dans l’annexe du présent arrêté sont habilitées à participer aux opérations de
tir de défense renforcée et de tir de prélèvement de loups ( Canis lupus) ordonnées ou autorisées par le

2 Cours Monthyon
15 000 AURILLAC
Tél. : 04 71 46 23 00
Site internet : www.cantal.gouv.fr
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préfet du département du Cantal dans le cadre de la protection des troupeaux contre la prédation, en
application de l’arrêté interministériel du 23 octobre 2020 susvisé, sous réserve qu’elles soient en
possession d’un permis de chasser valable pour l’année en cours au moment des opérations.

ARTICLE 2 – Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal administratif de
Clermont-Ferrand dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE 3 – Le secrétaire général de la préfecture du Cantal, le directeur départemental des territoires,
le chef du service départemental de l’office français de la biodiversité sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera consultable sur le site internet des services de l’État
dans le Cantal et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cantal.

Fait à Aurillac, le 12 mai 2023

Le préfet

Signé

Laurent BUCHAILLAT

2 Cours Monthyon
15 000 AURILLAC
Tél. : 04 71 46 23 00
Site internet : www.cantal.gouv.fr
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Direction départementale des territoires

ARRÊTÉ DDT 2023 – 119 DU 11 MAI 2023
PORTANT AUTORISATION D’OCCUPATION TEMPORAIRE ET D’ACCÈS AUX PARCELLES POUR

LA RÉALISATION DES TRAVAUX DE RESTAURATION DU LIT ET DES BERGES DU BÈS ET DE
SES AFFLUENTS SUR LA COMMUNE DE SAINT-URCIZE PRÉSENTÉS PAR LE SYNDICAT MIXTE

D’AMÉNAGEMENT ET DE GESTION DU PARC NATUREL RÉGIONAL DE L’AUBRAC

Le préfet du Cantal,

Vu le code de l'environnement,
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment l'article L.151-37,
Vu le code général des collectivités territoriales;
Vu la loi du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la propriété privée par l’exécu-

tion des travaux publics et notamment l’article 3;
Vu l'arrêté préfectoral n° 2023-281 du 3 mars 2023 portant délégation de signature,
Vu l'arrêté préfectoral n° 2023-052-DDT du 6 mars 2023 portant subdélégation de signature,
Vu l’AP n° 2020-883 du 17 juillet 2020 déclarant d’intérêt général des travaux de restauration du

lit et des berges du Bès et de ses affluents déposé par Saint Flour Communauté, dossier réali -
sé par le Syndicat mixte d’aménagement et de gestion du Parc Naturel Régional de l’Aubrac
(SMAG PNRA) ;

Vu la liste des travaux programmés dans la troisième tranche sur la période prévue en 2023
adressée le 24 avril 2023 ;

Vu la délibération n°2019-454 en date du 13 novembre 2019 par laquelle le conseil de Saint-
Flour Communauté décide de confier au Syndicat mixte d’aménagement et de gestion du
Parc Naturel Régional de l’Aubrac la mise en œuvre du programme de restauration du lit et
des berges du Bès et ses affluents  ;

Vu la délibération SMAG.02-11.06.2019 du 11 juin 2019 par laquelle le Syndicat mixte d’aménage-
ment et de gestion du PNR de l’Aubrac décide de porter la mise en œuvre des programmes
de travaux reconnus  d’intérêt  général  en lieu et place des Communautés  de Communes
concernées par convention ;

Considérant que la réalisation de ces travaux nécessite l’autorisation d’occupation temporaire
des terrains ;

Considérant que l’arrêté susvisé, conformément à son article 3, nécessite un arrêté complémen-
taire pour la réalisation des travaux de restauration ;

ARRÊTE

Article 1 - Nature des travaux réalisés     :  

Le Syndicat mixte d’aménagement et de gestion du PNR de l’Aubrac (SMAG PNRA), chargé de
la mise en œuvre des programmes de travaux de berges de la quatième tranche du Programme
Pluri Annuels de Gestion du Bès et de ses affluents reconnu d’intérêt général est autorisé, sous
réserve des droits des tiers, à occuper temporairement les terrains situés sur la commune de
Saint-Urcize afin de réaliser les travaux prévus conformément au dossier de déclaration d’inté-
rêt général déposé, sur les parcelles détaillées en annexe.
Ces travaux concernent la création de points d’abreuvement et la mise en place de clôtures tel
que décrits dans les annexes du présent arrêté.

2 Cours Monthyon 
15 000 AURILLAC
Tél. : 04 71 46 23 00
Site internet : www.cantal.gouv.fr
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Les travaux ont été présentés au propriétaire concerné qui a validé la nature de ces travaux.
Ces travaux  sont de nature à restaurer un fonctionnement équilibré des cours d’eau, ainsi
qu’à améliorer leur qualité écologique et hydromorphologique.
Il  n’est pas  demandé de participation financière aux bénéficiaires  des  travaux et  proprié-
taires riverains.
Si l’exploitant ou le propriétaire souhaite revenir sur sa décision, les travaux prévus sur les
terrains concernés ne seront pas réalisés.
Article 2 – Emplacement des travaux et voie d’accès     :  
Les travaux sont situés sur les plans cadastraux annexés.
L'emprise nécessaire à la réalisation des travaux ne peut excéder une largeur de 6 mètres déter-
minée en suivant autant que possible la rive du cours d'eau.
Article 3 – Conditions d’occupation des terrains     :  
Seuls les agents en charge de la réalisation et de la surveillance des travaux, ainsi que, le cas
échéant, les engins mécaniques nécessaires à leur réalisation seront autorisés à pénétrer dans
les parcelles privées, closes ou non closes à l'exception des locaux d'habitation et des proprié-
tés attenantes aux habitations et closes par des murs ou par des clôtures équivalentes, suivant
les usages locaux.
Chaque intervenant sera en possession d'une copie du dit arrêté qu'il devra présenter à toute
réquisition.

Article 4 -   Remise en état des lieux     :  
Une fois les travaux terminés, les accès aux différents points du chantier devront être neutrali-
sés et si nécessaire les berges revégétalisées.
Le site sera déblayé de tous matériels, matériaux et gravats. Les rémanents seront broyés et les
bois entreposés hors zone de crue.
Les propriétaires riverains resteront responsables des dégradations anormales des berges et de
tous autres inconvénients résultant de l'exploitation de leurs parcelles.
Article 5 -   Durée de validité de l'arrêté     :  
Les travaux sont programmés pour l’année 2023. Les conditions météorologiques pouvant mo-
difier éventuellement le calendrier initial d’exécution, la présente autorisation est valable jus-
qu’au 31/12/2023.
Article 6 - Publication et information des tiers :
Une copie du présent arrêté sera transmis à la commune de Saint-Urcize.
Le SMAG PNRA, quant à lui, est chargé d’assurer l’information directement auprès de l’exploi-
tant et du propriétaire.
Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture et du CANTAL,
il sera publié sur les sites internet de la préfecture du CANTAL pendant une durée de six mois
au moins.
Il fera également l'objet d'une publication par affichage d'une durée minimale d'un mois dans
la mairie concernée par les travaux.
Article 7 – Droits des tiers     :  
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
Article 8 - Voies et délais de recours     :  
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux auprès du Préfet du Cantal. Le recours doit être écrit et exposer les argu-
ments et faits nouveaux. Une copie de la décision contestée doit être jointe au recours.
- d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de la Transition Ecologique et Solidaire - Hôtel de
Roquelaure 246 boulevard Saint-Germain - 75007 Paris. Le recours doit être écrit et exposer les
arguments et faits nouveaux. Une copie de la décision contestée doit être jointe au recours.
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un délai
de deux mois courant à compter de sa publication.

2 / 3
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Article 9 - Exécution     :
Le secrétaire général de la préfecture du Cantal, le Directeur Départemental des Territoires du
Cantal, le président du Syndicat mixte d’aménagement et de gestion du PNR de l’Aubrac pour
le compte de Saint-Flour Communauté, le commandant du groupement de gendarmerie du
Cantal sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

A Aurillac, le 11 mai 2023

Pour le directeur départemental des territoires
La cheffe  du service environnement,  forêt  et
risques naturels

Signé

Florence DEVILLE
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Direction départementale des territoires

Arrêté préfectoral n° 2023-616
autorisant le GAEC du Massoubro à effectuer des tirs de défense simple en vue de la

défense de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le préfet du Cantal

Vu la décision d’exécution de la Commission européenne du 31 août 2022 portant approbation du
plan stratégique relevant de la PAC 2023-2027 de la France en vue d’un soutien de l’Union
financé par le Fonds européen agricole de garantie et le Fonds européen agricole pour le
développement rural ;

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ; L 427-6 et
R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants
ainsi que ses articles D. 114-11 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et
suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des
dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces
de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l'arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le
loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté du 30 décembre 2022 relatif à l’aide à la protection des exploitations et des troupeaux
contre la prédation du loup et de l’ours ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-1640 du 5 décembre 2014 portant nomination des lieutenants de
louveterie pour la période 2015-2019;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-1553 du 29 septembre 2022 modifié fixant la liste des personnes
habilitées à participer aux opérations de tir de défense renforcée et aux opérations de tir de
prélèvement dans le département du Cantal, en application de l'arrêté interministériel du 23
octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de
destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus),

Vu la demande en date du 5 avril 2023 par laquelle le GAEC du Massoubro sollicite une
autorisation d’effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau contre la
prédation du loup (Canis lupus) ;
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Considérant que le GAEC du Massoubro a mis en œuvre des options de protection contre la
prédation du loup au travers d’un acte attributif de subvention dans le cadre des interventions
70.26 et 73.16 du PSN susvisé, consistant en :
- l’utilisation de pâturage en parcs électrifiés ;
- la visite quotidienne des lots d’animaux afin de s’assurer de l’électrification des parcs et
l’alimentation des chiens ;
- la rentrée en bergerie la nuit..

Considérant qu’il existe un risque important de dommages au troupeau du GAEC du Massoubro
dont l’exploitation est située en zone de présence permanente du loup ( ZPP Monts du Cantal) et
que des constats de dommage dont la responsabilité du loup n’a pas été exclue, ont été réalisés
sur cette zone ;

Considérant qu'il convient de prévenir des dommages importants au troupeau du GAEC du
Massoubro par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l'absence d'autre solution
satisfaisante ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans
un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle
s’inscrit dans le respect du nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction peut être
autorisée chaque année, fixé par les arrêtés ministériels du 23 octobre 2020 sus-visés, qui
intègrent cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

Arrête :

ARTICLE 1er : Le GAEC du Massoubro est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple
de son troupeau contre la prédation du loup, selon les modalités prévues par le présent arrêté et
par les arrêtés ministériels du 23 octobre 2020 susvisés, ainsi que dans le respect des conditions
générales de sécurité édictées par l'Office français de la biodiversité.

ARTICLE 2: La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre effective des mesures
de protection du troupeau, maintenues durant les opérations de tirs et à l’exposition du troupeau à
la prédation.

ARTICLE 3 : Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :
• le bénéficiaire de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser

valable pour l’année en cours et d’une assurance couvrant l’activité de tir du loup ;
• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre

de tir décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable
pour l’année en cours ;

• l’ensemble des chasseurs listés dans l’arrêté préfectoral n° 2022-1553 du 29 septembre
2022 fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations de tir de défense
renforcée et aux opérations de tir de prélèvement dans le département du Cantal, en
application de l'arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites
dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées
par les préfets concernant le loup (Canis lupus),

• ainsi que, le cas échéant, par les lieutenants de louveterie ou par les agents de l’OFB.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux
constitutifs du troupeau et distants les uns des autres.

ARTICLE 4 : La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l’ensemble des conditions de
lieu suivantes:
- sur la commune de « MANDAILLES-SAINT-JULIEN »;
- à proximité du troupeau du GAEC du Massoubro;
- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi
qu’à leur proximité immédiate ;
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ARTICLE 5 : Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.
Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son
environnement à l’aide d’une source lumineuse.

ARTICLE 6 : Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C
mentionnée à l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure. L’utilisation de dispositifs de
réduction du son émis par le tir n’est pas autorisée.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les
tirs de défense, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi
que la sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs,
- attirer les loups à proximité des tireurs ou les contraindre à se rapprocher des tireurs.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux
chasseurs habilités en vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un
lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’OFB.
L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux agents de l’OFB, ainsi qu’aux
lieutenants de louveterie.

ARTICLE 7 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :
• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de

chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations
qu’il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 janvier de
l’année N+1.

ARTICLE 8 : Le GAEC du Massoubro informe le service départemental de l’OFB de tout tir en
direction d’un loup dans un délai de 12h à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur
estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, le GAEC du Massoubro informe
sans délai le service départemental de l'OFB qui est chargé d’informer le préfet et de rechercher
l'animal.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, le GAEC du Massoubro informe sans
délai le service départemental de l'OFB qui informe le préfet et prend en charge le cadavre. Dans
l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être déplacé ou
manipulé.

ARTICLE 9 : La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini à l'article 1er

de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont
la destruction pourra être autorisée chaque année est atteint.
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Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année ;

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I de l’article 1
de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la
destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 10 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le
bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 11 : La présente autorisation est valable jusqu’au 31 décembre 2027.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 13 : Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand.

ARTICLE 14 : le secrétaire général de la préfecture du Cantal, le directeur départemental des
territoires du Cantal, le chef du service départemental de l'office français de la biodiversité du
Cantal, le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Cantal.

Fait à Aurillac, le 12 mai 2023

Le préfet

Signé

Laurent BUCHAILLAT
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Direction départementale des territoires

Arrêté préfectoral n° 2023-617
autorisant l’EARL BERINQUE à effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense

de son troupeau contre la prédation du loup (Canis lupus)

Le préfet du Cantal

Vu la décision d’exécution de la Commission européenne du 31 août 2022 portant approbation du
plan stratégique relevant de la PAC 2023-2027 de la France en vue d’un soutien de l’Union
financé par le Fonds européen agricole de garantie et le Fonds européen agricole pour le
développement rural ;

Vu le code de l'environnement et notamment ses articles L.411-2 ; R.411-6 à R.411-14 ; L 427-6 et
R 427-4 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.111-2 et L.113-1 et suivants
ainsi que ses articles D. 114-11 et suivants ;

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.311-2 et suivants, R.311-2 et
suivants ;

Vu l’arrêté du 23 avril 2007 modifié fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d'instruction des
dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du code de l'environnement portant sur les espèces
de faune et de flore sauvages protégées ;

Vu l'arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le
loup (Canis lupus) ;

Vu l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups
(Canis lupus) dont la destruction pourra être autorisée chaque année ;

Vu l’arrêté du 30 décembre 2022 relatif à l’aide à la protection des exploitations et des troupeaux
contre la prédation du loup et de l’ours ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2014-1640 du 5 décembre 2014 portant nomination des lieutenants de
louveterie pour la période 2015-2019;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-1553 du 29 septembre 2022 modifié fixant la liste des personnes
habilitées à participer aux opérations de tir de défense renforcée et aux opérations de tir de
prélèvement dans le département du Cantal, en application de l'arrêté interministériel du 23
octobre 2020 fixant les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de
destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup (Canis lupus),

Vu la demande en date du 27 avril 2023 par laquelle l’EARL BERINQUE sollicite une autorisation
d’effectuer des tirs de défense simple en vue de la défense de son troupeau contre la prédation du
loup (Canis lupus) ;
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Considérant que l’EARL BERINQUE a mis en œuvre des options de protection contre la
prédation du loup sur une partie de son troupeau, au travers d’un acte attributif de subvention
dans le cadre des interventions 70.26 et 73.16 du PSN susvisé, consistant en :
- l’utilisation de pâturage en parcs électrifiés ;
- la visite quotidienne des lots d’animaux afin de s’assurer de l’électrification des parcs ;
- le regroupement nocturne en parcs électrifiés ou la rentrée en bergerie.

Considérant qu’il existe un risque important de dommages au troupeau de l’EARL BERINQUE
dont l’exploitation est située en zone de présence permanente du loup ( ZPP Monts du Cantal) et
que des constats de dommage dont la responsabilité du loup n’a pas été exclue, ont été réalisés
sur cette zone ;

Considérant qu'il convient de prévenir des dommages importants au troupeau de l’EARL
BERINQUE par la mise en œuvre de tirs de défense simple, en l'absence d'autre solution
satisfaisante ;

Considérant que la mise en œuvre de ces tirs de défense ne nuira pas au maintien du loup dans
un état de conservation favorable dans son aire de répartition naturelle, dans la mesure où elle
s’inscrit dans le respect du nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction peut être
autorisée chaque année, fixé par les arrêtés ministériels du 23 octobre 2020 sus-visés, qui
intègrent cette préoccupation ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

Arrête :

ARTICLE 1er : L’EARL BERINQUE est autorisé à mettre en œuvre des tirs de défense simple de
son troupeau contre la prédation du loup, selon les modalités prévues par le présent arrêté et par
les arrêtés ministériels du 23 octobre 2020 susvisés, ainsi que dans le respect des conditions
générales de sécurité édictées par l'Office français de la biodiversité.

ARTICLE 2: La présente autorisation est subordonnée à la mise en œuvre effective des mesures
de protection du troupeau, maintenues durant les opérations de tirs et à l’exposition du troupeau à
la prédation.

ARTICLE 3 : Le tir de défense simple peut être mis en œuvre par :
• les bénéficiaires de l’autorisation, sous réserve qu’il soit titulaire d’un permis de chasser

valable pour l’année en cours et d’une assurance couvrant l’activité de tir du loup ;
• toute personne mandatée par le bénéficiaire de l’autorisation et mentionnée sur le registre

de tir décrit à l’article 7, sous réserve qu’elle soit titulaire d’un permis de chasser valable
pour l’année en cours ;

• l’ensemble des chasseurs listés dans l’arrêté préfectoral n° 2022-1553 du 29 septembre
2022 fixant la liste des personnes habilitées à participer aux opérations de tir de défense
renforcée et aux opérations de tir de prélèvement dans le département du Cantal, en
application de l'arrêté interministériel du 23 octobre 2020 fixant les conditions et limites
dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées
par les préfets concernant le loup (Canis lupus),

• ainsi que, le cas échéant, par les lieutenants de louveterie ou par les agents de l’OFB.

Toutefois, le tir ne peut pas être réalisé par plus d’un tireur pour chacun des lots d’animaux
constitutifs du troupeau et distants les uns des autres.

ARTICLE 4 : La réalisation des tirs de défense simple doit vérifier l’ensemble des conditions de
lieu suivantes:
- sur la commune de «NEUSSARGUES-EN-PINATELLE »;
- à proximité du troupeau de l’ EARL BERINQUE;
- sur les pâturages, surfaces et parcours mis en valeur par le bénéficiaire de la dérogation ainsi
qu’à leur proximité immédiate ;
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ARTICLE 5 : Les tirs de défense simple peuvent avoir lieu de jour comme de nuit.
Le tir de nuit ne peut être effectué qu’après identification formelle de la cible et de son
environnement à l’aide d’une source lumineuse.

ARTICLE 6 : Les tirs de défense simple sont réalisés avec toute arme de catégorie C
mentionnée à l’article R.311-2 du code de la sécurité intérieure. L’utilisation de dispositifs de
réduction du son émis par le tir n’est pas autorisée.

Sous réserve d’une validation préalable par l’OFB, tous les moyens susceptibles d’améliorer les
tirs de défense, notamment les moyens pour détecter la présence de spécimens de loups, ainsi
que la sécurité des participants peuvent être utilisés.

Toutefois, ne peuvent être mis en œuvre les moyens visant intentionnellement à :
- provoquer des réactions chez les loups de nature à faciliter leur détection par les tireurs,
- attirer les loups à proximité des tireurs ou les contraindre à se rapprocher des tireurs.

L’utilisation de dispositifs de repérage utilisant la technologie d’amplification de lumière ou la
détection thermique est réservée aux lieutenants de louveterie, aux agents de l’OFB et aux
chasseurs habilités en vertu des arrêtés préfectoraux susvisés opérant en présence d’un
lieutenant de louveterie ou d’un agent de l’OFB.
L’utilisation de lunettes de tir à visée thermique sera réservée aux agents de l’OFB, ainsi qu’aux
lieutenants de louveterie.

ARTICLE 7 : La présente autorisation est subordonnée à la tenue d'un registre précisant :
• les nom et prénom(s) du détenteur de l’arme ainsi que le numéro de son permis de

chasser ;
• la date et le lieu de l’opération de tir de défense ;
• les mesures de protection du troupeau en place lors de l’opération ;

et le cas échéant :
• les heures de début et de fin de l’opération ;
• le nombre de loups observés ;
• le nombre de tirs effectués ;
• l’estimation de la distance de tir ;
• l’estimation de la distance entre le loup et le troupeau au moment du tir ;
• la nature de l’arme et des munitions utilisées ;
• la nature des moyens susceptibles d’améliorer le tir utilisés
• la description du comportement du loup s’il a pu être observé (fuite, saut...).

Ce registre est tenu à la disposition des agents chargés des missions de police. Les informations
qu’il contient sont adressées au moins une fois par an au préfet, entre le 1er et le 31 janvier de
l’année N+1.

ARTICLE 8 : L’EARL BERINQUE informe le service départemental de l’OFB de tout tir en
direction d’un loup dans un délai de 12h à compter de sa réalisation. Pour un tir dont l’auteur
estime qu’il n’a pas atteint sa cible, l’OFB évalue la nécessité de conduire des recherches.

Si un loup est blessé dans le cadre de la présente autorisation, l’EARL BERINQUE informe sans
délai le service départemental de l'OFB qui est chargé d’informer le préfet et de rechercher
l'animal.

Si un loup est tué dans le cadre de la présente autorisation, l’EARL BERINQUE informe sans
délai le service départemental de l'OFB qui informe le préfet et prend en charge le cadavre. Dans
l’attente de l’arrivée des agents de l’OFB sur les lieux du tir, le cadavre ne doit pas être déplacé ou
manipulé.

ARTICLE 9 : La présente autorisation cesse de produire son effet si le plafond défini à l'article 1er

de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont
la destruction pourra être autorisée chaque année est atteint.
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Elle redevient valide dans les cas suivants :

- à la publication de l’arrêté prévu au III de l'article 1 de l’arrêté ministériel du 23 octobre 2020
fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée
chaque année ;

- à la publication sur le site internet de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes d’un nouveau nombre
maximum de spécimens de loups dont la destruction est autorisée en application du I de l’article 1
de l’arrêté du 23 octobre 2020 fixant le nombre maximum de spécimens de loups dont la
destruction pourra être autorisée chaque année.

ARTICLE 10 : La présente autorisation peut être retirée à tout moment sans indemnité si le
bénéficiaire n'en respecte pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

ARTICLE 11 : La présente autorisation est valable jusqu'au 31 décembre 2027.

ARTICLE 12 : La présente autorisation est délivrée sous réserve des droits des tiers.

ARTICLE 13 : Cet arrêté est susceptible, dans les deux mois à compter de sa notification, d’un
recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand.

ARTICLE 14 : le secrétaire général de la préfecture du Cantal, le directeur départemental des
territoires du Cantal, le chef du service départemental de l'office français de la biodiversité du
Cantal, le Commandant du groupement de gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Cantal.

Fait à Aurillac, le 12 mai 2023

Le préfet

Signé

Laurent BUCHAILLAT
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Décision N° 2023-16-0074 en date du 15 mai 2023 

Portant organisation de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires et notamment son titre IV et chapitre créant les agences régionales de santé ; 

 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

 

Vu le décret n° 2010-338 du 31 mars 2010 relatif aux relations entre les représentants de l'Etat dans le 

département, dans la zone de défense et dans la région et l'agence régionale de santé ; 

 

Vu la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 

départementales et modifiant le calendrier électoral ; 

 

Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 

 

Vu l'ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 

unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ; 

 

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé re-

groupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret du 19 avril 2023 portant cessation de fonction de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et nomination de Madame 

Cécile COURREGES en qualité de directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes à compter du 15 mai 2023 ;  

 

Vu la décision 2023-16-0051 du 21 avril 2023 de la directrice générale par intérim de l’ARS Auvergne-

Rhône-Alpes, portant organisation de l'agence régionale de santé d’Auvergne-Rhône-Alpes ; 
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DÉCIDE 

 

ARTICLE 1 - La décision d'organisation n° 2023-16-0051 du 21 avril 2023 susvisée est abrogée. 

ARTICLE 2 - L'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes comprend : 

- La direction générale (DG) 

- La direction inspection, justice, usagers (DIJU) 

- La direction de la santé publique (DSP) 

- La direction de l'offre de soins (DOS) 

- La direction de l'autonomie (DA) 

- La direction de la stratégie et des parcours (DSPar) 

- Le secrétariat général (SG) 

- La délégation départementale de l'Ain (01) 

- La délégation départementale de l'Allier (03) 

- La délégation départementale de l'Ardèche (07) 

- La délégation départementale du Cantal (15) 

- La délégation départementale de la Drôme (26) 

- La délégation départementale de l'Isère (38) 

- La délégation départementale de la Loire (42) 

- La délégation départementale de la Haute-Loire (43) 

- La délégation départementale du Puy-de-Dôme (63) 

- La délégation départementale Rhône-Métropole de Lyon (69) 

- La délégation départementale de la Savoie (73) 

- La délégation départementale de la Haute-Savoie (74) 

ARTICLE 3 -  Les implantations géographiques de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

Le siège de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes est réparti sur deux sites : Lyon et Clermont-Ferrand.  

La direction générale est située à Lyon.  

Les implantations des 12 délégations départementales sont :  

- Ain (01) : Bourg-en-Bresse  

- Allier (03) : Moulins (Yzeure)  

- Ardèche (07) : Privas  

- Cantal (15) : Aurillac  

- Drôme (26) : Valence  

- Isère (38) : Grenoble  

- Loire (42) : Saint-Etienne  

- Haute-Loire (43) : Le Puy-en-Velay  

- Puy-de-Dôme (63) : Clermont-Ferrand  

- Rhône et Métropole de Lyon (69) : Lyon  

- Savoie (73) : Chambéry  

- Haute-Savoie (74) : Annecy  

ARTICLE 4 – La direction générale [DG] 

La direction générale est responsable du pilotage général de la politique de santé régionale et du 

pilotage de l'établissement public. Elle organise directement les relations institutionnelles (Préfets, 

Président du Conseil régional, présidents des conseils départementaux et de la Métropole de Lyon),  

le fonctionnement du conseil de surveillance et des instances de gouvernance de l’agence, les relations 

avec les élus et l’ensemble des représentants des partenaires santé de l’agence. Elle organise et anime la 

politique de communication externe et interne de l'agence, et veille au bon fonctionnement de la 

démocratie sanitaire. L'agence comptable lui est rattachée. 
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La direction générale de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est composée des entités suivantes : 

4.1 Le cabinet de la direction générale 

Il pilote et assure le fonctionnement lié aux missions et aux responsabilités du directeur général et du 

directeur général adjoint. Point d’entrée de la direction générale et principale interlocuteur notamment 

des représentants des plus hautes institutions, ses missions interviennent sur l’ensemble des champs de 

compétence de l’Agence. Il assure notamment l’ensemble du secrétariat de la direction générale 

(gestion des agendas et préparation des dossiers pour les interventions du DG et DGA), la tenue des 

instances de gouvernance (Conseil de surveillance, comité exécutif et comité de direction), le contact 

avec les élus et le traitement des sollicitations de ces derniers, la réponse aux sollicitations du ministère 

de tutelle et enfin, la coordination de l’information stratégique et le suivi des dossiers sensibles traités 

au niveau du directeur général en lien avec les directions de l’agence. 

4.2 Le conseiller scientifique et médical rattaché au directeur général 

Il assure la fonction de référent scientifique, la coordination des activités médicales et de recours de la 

région en lien avec les 4 centres hospitaliers universitaires (CHU) et les établissements de la Métropole 

de Lyon, la coordination de la déclinaison régionale des plans nationaux de santé publique.  

4.3 La direction des relations publiques et de la communication 

Elle est composée du service communication et d’une cellule relations publiques et institutionnelle.  

• Elle anime et s’assure de la cohérence de la communication en santé au niveau régional ; 

• Elle développe et structure une information et une communication de proximité en accompa-

gnant les directeurs de délégation départementale et leurs adjoints ; 

• Elle supervise la protection et la promotion de l’image de l’ARS ;  

• Elle assure la promotion et la vulgarisation des politiques de santé auprès des partenaires institu-

tionnels et notamment les parlementaires, les maires, les préfets, les conseillers départementaux 

en répondant à leurs attentes ; 

• Elle conçoit et déploie les campagnes et outils de communication vers les acteurs de santé qui 

concourent aux politiques publiques ainsi que vers le grand public ; 

• Elle accompagne la communication interne et externe du directeur général, auprès des agents de 

l’ARS, des partenaires institutionnels et notamment des élus. 

4.4 L’agence comptable 

L'agence comptable exécute les opérations de recette et de dépense de l’établissement, contrôle la 

comptabilité générale et les comptabilités auxiliaires, veille à la qualité budgétaire et comptable et gère 

la trésorerie, conseille et assiste l'ordonnateur. Elle est en charge de l’arrêté annuel des comptes de 

l’établissement et de leur transmission à la Cour des comptes.  Elle est composée de trois services : 

- le service « Facturier », 

- le service « Comptable », 

- le service « Contrôle et qualité modernisation ». 

4.5 La délégation aux événements indésirables  

Elle assure le pilotage et la coordination régionale du traitement des évènements indésirables transmis 

par les déclarants à l’ARS. Elle a pour objectif d’harmoniser et de sécuriser le processus de traitement 

des évènements indésirables au sein de l’ARS. Elle a également vocation à développer auprès des 

établissements une acculturation à la gestion des risques (promotion du signalement notamment). 
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ARTICLE 5 – La direction inspection, justice, usagers [DIJU] 

Cette direction est positionnée à la fois sur des sujets dits « régaliens », dans un rôle d’interface et 

d’appui en tant que direction transversale régionale mais également dans la gestion directe de 

thématiques propres.   

 

Elle est organisée en 3 pôles : 

5.1 Le pôle mission inspection, évaluation, contrôle 

 Il construit, met en œuvre et suit le programme régional d'inspection évaluation contrôle (PRIEC) 

en lien avec les directions du siège et les délégations départementales. 

 Il apporte un appui méthodologique et opérationnel aux directions métiers et délégations 

départementales en matière d'inspection, comportant la coordination d'inspections inscrites au 

PRIEC ou non programmées et urgentes.  

 Il organise l’harmonisation et la professionnalisation de la pratique d’inspection contrôle dans la 

région, en lien avec l'inspection générale des affaires sociales (IGAS) et l’EHESP 

 Il dispose d’une équipe dédiée pluridisciplinaire avec une capacité opérationnelle à conduire des 

inspections programmées ou non programmées en urgence cas d’EIG ou de réclamations graves à 

la demande du directeur général de l’ARS 

 Il assure l’interface avec la mission permanente d’inspection contrôle de l’IGAS et le réseau 

inspection / contrôle des ARS 

 Il pilote et met en œuvre le plan gouvernemental 2022-2024 de contrôle des EHPAD décidé dans 

les suites de l’affaire ORPEA.  

 Il contribue à la gestion des suites des inspections diligentées en lien avec les directions métiers et 

les délégations départementales.  

5.2 Le pôle santé justice 

Le pôle Santé Justice intervient sur des missions qui s’exercent en lien avec les thématiques judiciaires, 

sécuritaire et sur l’ensemble des sujets juridiques. Il est positionné en bi-site entre Clermont-Ferrand et 

Lyon 

Il est composé de deux services : 

a. Le service de coordination régionale des soins sans consentement et de la santé des personnes 

placées sous main de justice qui est responsable : 

 De la gestion et du suivi des mesures de soins psychiatriques sans consentement sur 

décision du représentant de l’Etat pour le compte des préfets des 7 départements de la 

zone ouest (Allier, Ardèche, Cantal, Drôme, Loire, Haute-Loire, Puy-de-Dôme) ; 

 De l'animation régionale de la communauté métier réunissant les 3 unités de gestion 

autonomes basées à Clermont-Ferrand (unité OUEST – PSJ/DIJU), Lyon (unité CENTRE – 

DD69) et Annecy (unité EST – DD74) ;   

 Du pilotage régional de la thématique santé des personnes placées sous main de justice, 

dont la santé des détenus. 

b. Le service juridique qui est chargé de l’expertise juridique générale à l’échelle régionale et qui :  

 Rend des avis techniques aux services internes sur tous sujets relatifs aux domaines de 

compétences de l’agence - à l'exception des domaines relevant de la compétence du 

secrétariat général - et relevant principalement du droit public (autorisations sanitaires 

et médico-sociales, droit de la santé, droit de la sécurité sociale…) ; 

 Sécurise la prise de décision par une aide à relecture ou à la rédaction des actes juridiques 

pris par l’agence ; 
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 Accompagne les contentieux de l'agence en apportant notamment un appui (règles de 

procédure, rédaction des mémoires en défense et des actes de procédure) et en 

représentant directement ou par le ministère d’un avocat les intérêts de l'ARS devant les 

juridictions ; 

 Assure une veille sur les questions juridiques. 

Le pôle Santé Justice assure également les missions régionales suivantes :  

 Prévention et prise en charge des phénomènes de radicalisation : conseil aux préfets sur le champ 

sanitaire, organisation de sessions régionales de sensibilisation des professionnels de la santé, 

organisation de la prise en charge sanitaire des mineurs de retour de zone irako-syrienne 

 Pratiques médico-judiciaires et victimologie : déclinaison des orientations nationales en matière 

de médecine légale, de victimologie et de lutte contre les violences faites aux femmes et aux 

enfants 

 Appui aux démarches judiciaires et facilitation des rapports de l’agence avec le milieu judiciaire 

et les forces de l'ordre : appui et conseil dans toutes les démarches judiciaires prises à l’initiative 

de l’agence (signalement au titre de l’article 40 du code de procédure pénale, dépôt de plainte…) 

ou en réponse aux sollicitations adressées par les parquets, services de police et gendarmerie.  

 Suivi du dispositif des injonctions de soins et injonctions thérapeutiques    

5.3 Le pôle Usagers réclamations 

Il assure à l’échelle de la région : 

 Les relations avec les associations d'usagers : l’instruction des demandes d’agrément régionales 

des associations ; 

 La désignation ponctuelle et lors des renouvèlements triennaux des représentants d'usagers 

siégeant dans les commissions des usagers des établissements de santé de la région ; 

 Le pilotage régional des réclamations d'usagers par la centralisation de la réception de l’ensemble 

des réclamations adressées à l’ARS et le traitement des réclamations selon une logique de bloc de 

compétences entre PUR et DD ; 

 La référence régionale métier dans le cadre du déploiement du Système d’information dédié aux 

réclamations (SIREC) qui inclut la formation des agents utilisateurs ; 

 Le suivi des signalements et réclamations en matière de dérives sectaires et de pratiques non 

conventionnelles en lien avec la MIVILUDES ; 

 La référence PRADA : mission d’appui et conseil interne auprès des DM et DD destinataires d’une 

demande d’accès aux documents administratifs, instruction des demandes d’accès aux 

documents administratifs transmis par la CADA ; 

 La référence régionale sur les dossiers et situations transmises par la Défenseure des droits : 

centralisation des éléments de langage et rédaction de la réponse apportée à cette autorité 

administrative indépendante.    

 

ARTICLE 6 – La direction de la santé publique [DSP] 

La direction de la santé publique est responsable de l'ensemble des missions relevant, au niveau de 

l'agence, de la veille sanitaire, de l'alerte et du pilotage de la préparation et de la gestion des situations 

sanitaires exceptionnelles, et des missions relevant de la politique publique de prévention en santé.  

Elle est composée de deux directions déléguées : 

  la direction déléguée « Veille et alertes sanitaires », 

  la direction déléguée « Prévention et protection de la santé ». 
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6.1 La direction déléguée « Veille et alertes sanitaires » 

Cette direction déléguée organise la veille sanitaire, le recueil et le traitement des signalements 

d'évènements sanitaires en heures ouvrées et en astreinte. Elle organise et coordonne la réponse de 

l'Agence aux urgences sanitaires et à la gestion des situations de crise sanitaire. 

A ce titre, elle est chargée : 

  de mettre en œuvre le point focal régional, porte d'entrée unique de l'ARS pour tous les signaux 

porteurs d'un risque pour la santé publique, 

  du traitement des signaux relatifs aux maladies à déclaration obligatoire et aux maladies 

transmissibles, 

  du pilotage de la plateforme de veille et d'urgences sanitaires ainsi que du suivi du traitement 

des alertes au sein de l'ARS, 

  du pilotage de la préparation de l'ARS aux situations exceptionnelles, 

  du pilotage du dispositif d'astreinte de l'ARS. 

Elle se compose de trois pôles et ainsi que de la Cellule régionale de Santé publique France (CIRE) : 

6.1.1 Le pôle « Coordination de la préparation aux situations exceptionnelles »  

 définit le programme de travail dans ce domaine, 

 prépare les plans santé en lien avec le niveau national, zonal et les préfets, 

 détermine le programme annuel des exercices (en lien avec les préfets),  

 assure l'organisation des formations nécessaires pour les agents de l'ensemble de l'ARS et 

prépare les outils nécessaires, 

 pilote la gestion des situations exceptionnelles en s'assurant de la participation de toutes les 

directions concernées, 

 s'assure des mesures « défense » pour l'ARS, 

 assure le suivi et la mise à jour des protocoles préfets/ARS dans ce domaine de compétence. 

6.1.2 Le pôle Point focal régional (PFR) et coordination des alertes 

 réceptionne, oriente les signaux reçus, suit leur gestion, 

 coordonne la plateforme de veille et d'urgence sanitaire, 

 assure les liens avec le ministère et l'ensemble de l'ARS, 

 assure le suivi Système d’information Veille et sécurité sanitaire (SI-VSS). 

6.1.3 Le pôle régional de veille sanitaire 

 traite les signaux relatifs aux maladies à déclarations obligatoires et aux maladies transmissibles 

avec l'appui des agents en délégation, 

 anime le réseau des gestionnaires des signaux relevant de son champ de compétence ;  

 coordonne l'animation des partenaires, 

 harmonise les pratiques, 

 assure le suivi par un dispositif de référents des principaux sujets relevant de la lutte contre les 

épidémies. 

6.1.4 La CIRE est placée sous l’autorité de l’Agence nationale de santé publique (ANSP - Santé publique 

France) et en lien fonctionnel avec l’ARS, elle : 

 exerce les missions de l’Agence nationale de santé publique (ANSP) sur l'ensemble de la région, 

 contribue aux décisions de l'agence par sa capacité de surveillance et d’expertise, 

 contribue à la mise en œuvre d'actions spécifiques en région, notamment par la mise à 

disposition des données ANSP utiles à l'Agence. 
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6.2 La direction déléguée « Prévention et la protection de la santé » 

La direction déléguée « PPS » est chargée de promouvoir un environnement et des comportements 

favorables à la santé de la population. Elle est composée de trois pôles : 

6.2.1 Le pôle « Prévention et promotion de la santé »  

 définit les priorités régionales dans ces domaines, anime le réseau des acteurs en promotion de 

la santé, 

 assure au plan régional l'allocation des ressources aux dispositifs structurels (dépistage du cancer, 

activités décentralisées, structures ressources), 

 pilote au niveau régional la planification, l'allocation de ressources et le suivi de structures 

médico-sociales et sanitaires pour les publics en difficultés spécifiques (addictions et prise en 

charge des personnes vulnérables en particulier), 

 définit les priorités par grand domaine d'action en les inscrivant dans une politique de parcours 

de santé, en lien avec les autres directions métiers : préparation des appels à projets régionaux, 

préparation des modèles de conventions harmonisées pour les promoteurs, suivi budgétaire; 

évaluation, 

 participe et anime les plans régionaux (plan nutrition, plan sport santé bien-être...) en lien avec la 

prévention et  assure le suivi et la promotion des objectifs de prévention inscrits au PRS et du PRAPS, 

 anime les instances de démocratie sanitaire du domaine de la prévention : CCPP et commission 

prévention de la Conférence régionale de la santé et de l’autonomie (CRSA) Auvergne-Rhône-Alpes.  

Ce pôle est composé de deux services : 

a. Le service « stratégie, planification et publics spécifiques » qui pilote la politique, définit les 

modalités  budgétaires, et assure la planification et l'allocation des ressources des 

établissements : Centres de soin, d'accompagnement et de prévention en addictologie 

(CSAPA), Centre d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour usagers de 

drogues (CAARUD), Équipes de liaison et de soins en addictologie (ELSA), hôpitaux de jour, 

services de soins de suite et réadaptation (SSR), Appartement de coordination thérapeutique 

(ACT), Lits halte soins santé (LHSS), Lits d'accueil médicalisés (LAM), et Permanences d'accès 

aux soins de santé (PASS) ; 

b. Le service « Prévention médicalisée et évaluation » qui pilote (stratégie et programmation des 

ressources) les thématiques du cancer, la lutte contre la tuberculose, les vaccinations, les 

infections sexuellement transmissibles, définit le programme sur l'éducation thérapeutique des 

patients, et élabore les méthodologies et techniques d’évaluation en santé publique 

(conventionnements, appels à projets, suivi et financement des structures ressources, études 

d'impact en santé, évaluations internes et externes). 

6.2.2 Le pôle « Santé et environnement » 

Il assure l’animation du secteur en veillant à l'inscrire dans les politiques, objectifs et priorités de l'agence 

pour le développement d'un environnement favorable à la santé : 

 élaboration des outils de programmation et suivi de leur mise en œuvre, 

 développement des partenariats externes et internes, 

 déclinaison du plan national santé-environnement via le plan régional santé environnement (PRSE). 

 anime la filière au plan technique, 

 assure le pilotage opérationnel du « Comité santé-environnement », 

 anime et coordonne l'action de l'ensemble des ARS concernées par le bassin, pour définir et 

mettre en cohérence la politique sanitaire sur ce territoire et représente le ministère de la santé 

dans les instances de bassin, 

 rend des avis en matière sanitaire sur certains dossiers soumis par la préfecture. 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 15-2023-05-15-00007 - Décision N° 2023-16-0074 Portant organisation de

l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 29



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou deman-
der leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection 
des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Ce pôle est composé de deux services : 

c. Le service responsable de l'animation régionale de la communauté métier et du portage de la 

promotion d'un environnement favorable à la santé en lien avec les partenaires (animation et 

suivi du dispositif des cercles de compétences inter départementaux) ;  

d. Le service sur la programmation stratégique : projet régional de santé, contrat pluriannuel 

d’objectifs et de moyens (CPOM) et objectifs de l'agence, plan régional santé-environnement 

(PRSE) notamment) et la cohérence avec les plans sectoriels en matière de santé. 

6.2.3 Le pôle « Sécurité des activités de soins et vigilance »  

 assure le contrôle des bonnes pratiques en lien avec les produits et les activités de soins, 

 participe, en lien avec la délégation aux événements indésirables, à la gestion des signalements 

en lien avec les médicaments, les produits de santé, les pratiques de soins relevant des 

compétences des personnels du service, et également avec la Direction inspections, justice, 

usagers (DIJU) dans le cas d'évènements indésirables graves, 

 se prononce, via la cellule hémovigilance, sur la conformité et la planification des dépôts de sang, 

 surveille l'apparition de signaux en lien avec la transfusion sanguine et s'assure de leur traitement 

(hémovigilance), 

 participe aux réunions relatives à l'organisation de la sécurité transfusionnelle dans les 

établissements en tant que de besoin (hémovigilance), 

 met en place le Réseau régional des vigilances et d'appui (RREVA) et assure l'animation de ce 

réseau en lien avec les autres directions métiers concernées et, dans ce cadre, veille aux liens 

nécessaires avec ces structures en cas d'évènement indésirable grave. 

ARTICLE 7 - La direction de l’offre de soins [DOS] 

La direction de l’offre de soins (DOS) est responsable au niveau régional du pilotage de l'offre de soins, 

de premier et de second recours. Elle incite à l'organisation de parcours de soins dans le cadre de la 

construction de parcours de santé, veille à l'accessibilité aux soins, au développement efficient et 

équilibré des établissements de santé, et à ce que les établissements de santé disposent des ressources 

humaines adéquates et nécessaires à leur bon fonctionnement.   

Elle est composée de : 

  la direction déléguée « Pilotage opérationnel, premier recours, parcours et professions de santé », 

  la direction déléguée « Régulation de l’offre hospitalière », 

  la direction déléguée « Finances, performance et investissement », 

  les pôles interdépartementaux progressivement constitués. 

 

7.1 La direction déléguée « Pilotage opérationnel, premier recours, parcours et professions de santé » 

Cette direction déléguée est chargée de la déclinaison des plans stratégiques.  

 

Elle se compose de cinq pôles : 

7.1.1 Le pôle « Premier recours »  

 Pilote, sur le territoire régional le déploiement de l’ensemble des politiques de lutte contre la 

désertification médicale, et met en œuvre les dispositions législatives relatives à l'exercice de la 

médecine de premier recours, à la mise en œuvre des parcours de soins, à l'exercice regroupé, 

au développement des coopérations entre professionnels de santé ; 

 Contribue à la définition de la politique d'amélioration des prises en charge des soins non 

programmés et soins urgents, les politiques relatives aux transports sanitaires ; 

 Suit et contribue à l’enrichissement de la plateforme d'appui aux professionnels de santé (PAPS) ; 
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 Pilote et anime la politique des réseaux de santé ; 

 Assure la production de la synthèse régionale et des tableaux de bord régionaux des différents 

dispositifs de la politique de qualité et de développement de l'accès au premier recours - définit 

et suit la mise en œuvre du PRS pour la partie premier recours. 

7.1.2 Le pôle « Pharmacie Biologie » 

 Pilote des thématiques spécifiques dans ces domaines ; 

 Traite l'ensemble des dossiers liés à l'organisation de l'offre de soins de pharmacie en ville et à 

l'hôpital ; 

 Traite l’ensemble des dossiers relatifs à la biologie. 

7.1.3 Le pôle « Professions médicales et paramédicales » 

 Pilote la mise en œuvre des actions relative à l’application des statuts des professionnels 

médicaux hospitaliers: publication des vacances de postes de praticiens hospitaliers, octroi des 

dérogations à la prime d'exercice territoriale (PET), arrêté relatif à la prime d'engagement pour 

la carrière hospitalière (PECH) ; 

 Participe aux actions en faveur de la lutte contre les problèmes de démographie médicale, au 

développement d'actions de RH médicales mutualisées dans le cadre des GHT, et au suivi des 

effectifs médicaux en lien avec les autres pôles de la DOS ; 

 Organise, en lien avec le Centre national de gestion (CNG), l'inscription au concours national des 

praticiens hospitaliers (CNPH), ainsi que l'inscription aux Épreuves de vérification des 

connaissances (EVC) dans le cadre de la procédure d'autorisation d'exercice (PAE) pour les 

médecins à diplôme hors Union Européenne, 

 Organise le suivi régional et évalue l'activité libérale des médecins en établissements de santé, 

notamment en mettant en place la commission régionale de l'activité libérale, 

 Suit les contrats de cliniciens et les contrats relatifs à l’exercice libéral des chefs de clinique des 

universités de médecine générale et des chefs de clinique de médecine générale associés et 

procède à l’ordonnancement des paiements pour ces derniers ; 

 Pilote le déploiement de Logimedh (outil de gestion des professionnels et de suivi des effectifs 

médicaux des établissements publics de santé), en lien avec le CNG,  

 Met en place et organise les nouvelles activités issues de la Loi "organisation et transformation 

du système de santé" (LOTSS), telles que la commission régionale d'autorisation d'exercice des 

praticiens à diplôme hors Union européenne (PADHUE), instruit les demandes de candidatures, 

autorise temporairement l’exercice de la profession de médecin 

 Assure la transmission des décisions des Ordres professionnels, et gère les demandes de 

suspension en urgence sollicitées par les Ordres, 

 Personne-Ressource assurant une fonction d'expertise en interne de l'ARS (notamment pour les 

délégations départementales) pour les sujets relatifs à la gestion des professions médicales 

hospitalières (tel que le recrutement des médecins étrangers), et accompagne tout projet 

d'organisation s'inscrivant dans ce champ, 

 Anime le réseau des équipes offre de soins en délégations départementales dans le champ des 

personnels médicaux, notamment des correspondants SIGMED (Système d'information et de 

gestion des médecins), 

 Met en œuvre les mesures d’attractivité pour les paramédicaux, 

 Décline et met en œuvre au niveau régional la réglementation relative à la reconnaissance de 

titres et de diplômes, 

 Coordonne les actions de l'ARS concernant les professionnels de santé (enregistrement ADELI, 

gestion des signaux relatifs aux professionnels médicaux et paramédicaux). 
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7.1.4 Le pôle « Formation & démographie médicales et paramédicales »  

 Développe une politique en termes de formations des professionnels de santé pour une gestion 

prévisionnelle des emplois et compétences prenant en compte les évolutions de l'offre de soins 

et du système de santé et les évolutions des métiers compte tenu des nouvelles techniques de 

prise en charge ; 

 Gère l'internat des quatre subdivisions de la région ; 

 Suit les effectifs médicaux en établissements de santé publics, et plus particulièrement les 

praticiens hospitaliers, les contrats de cliniciens ; 

 Anime et décline les outils permettant le développement d'actions ressources humaines 

médicales mutualisées dans le cadre des groupements hospitaliers de territoires (GHT) ; 

 Suit les décisions des chambres disciplinaires des sept Ordres professionnels ; 

 Décline au niveau régional la réglementation relative à la reconnaissance de titres et de diplômes, 

et relative aux formations paramédicales, dans ce cadre, il est notamment garant du respect des 

maquettes de formation des instituts de formation paramédicaux ; 

 Coordonne les actions de l'ARS concernant les professionnels de santé (enregistrement ADELI, 

gestion des signaux relatifs aux professionnels médicaux et paramédicaux…) ; 

 Réalise les analyses et les études portant sur la démographie des professionnels de santé et assure 

le secrétariat du comité régional de l'Observatoire national de la démographie des professions 

de santé.  

7.1.5 Le pôle « Parcours de soins et contractualisation »  

 Définit et décline dans le cadre de l'animation de la filière : des projets du PRS, des programmes 

thématiques liés à l'amélioration des prises en charge et l'amélioration de l'organisation des 

parcours de soins, 

 Pilote la politique de contractualisation : définition des outils, gestion du système d'information  

« e-cars » et extension de son utilisation à l'ensemble de la région, politique de renouvellement, 

évaluation, pilotage de la filière dans ce domaine d'intervention. 

La direction déléguée gère aussi l’ensemble des actions concernant la gestion du risque en lien avec 

l’assurance maladie et assure le pilotage de la gestion des situations exceptionnelles touchant à l’offre 

de soins, en coordination avec la Direction de la Santé Publique. 

7.2 La direction déléguée « Régulation de l'offre de soins hospitalière » 

Cette direction déléguée assure le pilotage stratégique de la régulation de l'offre de soins hospitalière. 

Son champ d'intervention comprend la planification sanitaire, la gestion des autorisations, le pilotage 

et le suivi des coopérations ainsi que de la gouvernance des établissements de santé.  

Elle comprend deux pôles : 

7.2.1 Le pôle « Organisation des soins hospitaliers et autorisations » 

 Participe à la définition des orientations stratégiques du schéma régional de santé ; 

 Prépare les campagnes d'autorisation ou de renouvellement d'autorisation, propose un 

programme annuel de visites de conformité, assure l'expertise juridique sur les dossiers liés à la 

régulation, et gère les dossiers sensibles ; 

 Pilote la filière dans le champ de la régulation hospitalière, définit, avec la contribution des 

délégations départementales et des pôles interdépartementaux, les cadrages stratégiques 

relatifs à des projets de réorganisation de l'offre de soins hospitalière et suit ces projets au niveau 

régional ; 

 Elabore les analyses régionales et les bilans dans le champ de l'organisation de l'offre de soins 

hospitalière à partir des données issues des différents documents disponibles et assure le suivi 

dans le cadre du système d'information ; 
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 Organise les réunions de la commission spécialisée de l’offre de soins (CSOS) et en assure le 

secrétariat ; 

 Maintient à jour les systèmes d'information ; 

 Produit les outils régionaux de régulation : procédures, supports harmonisés. 

7.2.2 Le pôle « Coopération et gouvernance des établissements » 

 Propose la stratégie de l'ARS en termes de coopérations hospitalières et la décline, notamment 

dans le cadre des projets de Groupements hospitaliers de territoires (GHT) : cadrage et outils de 

la procédure d'instruction des projets dans le cadre des travaux de la filière, suivi des projets et 

vérification de leur cohérence avec la stratégie régionale, synthèse régionale ; 

 Pilote la filière dans ce domaine, définit en lien avec les délégations départementales et les pôles 

interdépartementaux les notes de cadrage stratégique par territoire et suit leur exécution, assure 

l'appui nécessaire à la filière dans les opérations de réorganisation et la conduite de projets, en 

associant les compétences des autres pôles ; 

 Instruit les demandes de convention constitutives de groupements, comme les GHT et les 

groupements de coopération sanitaire (GCS), suit ces structures (analyse des rapports d'activité, 

études...) ; 

 Gère dans un cadre régionalisé avec les pôles interdépartementaux et les délégations, en lien 

avec le Centre national de gestion (CNG) les procédures de nomination et l’évaluation des 

directeurs, anime le réseau institutionnel (syndicats des directeurs, CNG...) sur le périmètre 

sanitaire et médico-social ; 

 Valide la composition des conseils de surveillance des établissements publics de santé ; définit et 

suit l'application des procédures liées aux modalités de participation de l'ARS aux conseils de 

surveillance, et gère la production des actes en découlant ; 

 Conduit les opérations de rapprochement entre établissements (procédures de direction commune, 

fusions...), et de réorganisation du pilotage ou d'évolution des modalités de gouvernance ; 

 Pilote l’ensemble des dossiers liés à la fonction publique hospitalière, en lien avec les pôles 

interdépartementaux et les délégations départementales. 

 

Le suivi de la planification de l’offre hospitalière en lien avec les autres directions de l’Agence et la 

participation à l’élaboration du schéma régional de santé ainsi qu’à son suivi sont assurés par un cadre 

expert placé auprès du directeur délégué. 

 

7.3 La direction déléguée « Finance et performance » 

Elle se compose de 3 pôles : 

7.3.1 Le pôle « Financement et activité hospitalière »  

 Assure le contrôle financier et l’instruction des Etat prévisionnel des recettes et des dépenses 

(EPRD), plan global de financement pluriannuel (PGFP) ; 

 Réalise des synthèses régionales et des tableaux de bord régionaux ; 

 Répartit les dotations : Dotation annuelle de financement – DAF, Missions d'intérêt général et 

d'aides à la contractualisation – MIGAC, Fonds d’intervention régional – FIR) offre de soins, 

 Contrôle la production des activités hospitalières (données PMSI - Programme de médicalisation 

des systèmes d'information) ; 

 Pilote et anime le réseau des référents financiers en délégations départementales ;  

 Assure la validation du PMSI et le financement des établissements de santé (production arrêtés 

T2A ; appui aux établissements sur le PMSI), pilote les demandes de reconnaissance contractuelle 

tarifaire, assure les contrôles T2A et suit les contentieux (secrétariat de la commission de contrôle) ; 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 15-2023-05-15-00007 - Décision N° 2023-16-0074 Portant organisation de

l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 33



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou deman-
der leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit à la 
limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la protection 
des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 Réalise les études, appuie la réalisation d'enquêtes (en psychiatrie principalement),  et anime la 

filière sur les données d'activité des établissements de santé : études PMSI / tableaux de bord de 

données d'activité des établissements de santé à l'attention de la filière offre de soins 

principalement : virage ambulatoire (médecins, chirurgie, obstétrique – MCO / Soins de suite et 

réadaptation – SSR), monographies de territoire... ; 

 Pilote les travaux de la filière.  

7.3.2 Le pôle pilotage budgétaire et financier  

 Assure le contrôle financier et l’instruction des États des prévisions de recettes et de dépenses 

(EPRD), Plans globaux de financement pluriannuel (PGFP) ainsi que des dossiers d'investissements 

les plus importants ; 

 Instruit les dossiers des établissements en situation de déséquilibre financier les plus importants 

et les plus complexes ; 

 Assure le suivi financier régional des établissements de santé (tableaux de bord financiers 

notamment) en lien avec les référents financiers rattachés aux délégations départementales 

(pilotage et coordination des travaux) ; 

 Apporte une expertise financière, de construction d'outils et des méthodes de travail ou en 

appui des référents financiers dans le suivi de leurs dossiers ; 

 Pilote la politique d'allocations de ressources pour les dotations DAF, MIGAC, FIR - offre de soins 

et le volet financier de la contractualisation ; 

 Assure la validation du PMSI et le financement des établissements de santé (production arrêtés T2A ; 

appui aux établissements sur le PMSI), pilote les demandes de reconnaissance contractuelle tarifaire, 

assure les contrôles T2A et suit les contentieux (secrétariat de la commission de contrôle) ; 

 Réalise les études, appuie la réalisation d'enquêtes et anime la filière sur les données d'activité des 

établissements de santé : études PMSI / tableaux de bord de données d'activité des 

établissements ; 

 Participe aux instructions des dossiers intégrant la dimension économique et à l’analyse de 

l'activité médicale. 

 Contrôle la production des activités hospitalières (données PMSI). 

 

7.3.3 Le pôle « Performance et investissement » 

 Définit et appuie les dispositifs d'appui à l'amélioration de la performance et l'animation de la 

filière dans ce domaine ; 

 Instruit les projets d’investissements, gère leur procédure d'instruction en transversalité avec les 

autres pôles de la DOS, les délégations départementales, et la direction de l'autonomie, pilote le 

niveau régional des dossiers des CHU, des dossiers sensibles et des dossiers COPERMO ; 

 Pilote les politiques d'amélioration de la performance, les contrats de retour à l'équilibre 

financier et les plans performance, les actions en termes d'amélioration de la qualité et de la 

sécurité des soins, les protocoles de coopérations entre professionnels de santé, les actions 

d'amélioration de l'organisation interne des établissements de santé.  

 
Placée auprès du directeur délégué, la cellule régionale des investissements en santé est chargée 

d’assurer la coordination du plan issu du Ségur de la Santé, en lien avec les directions métiers et les 

directions départementales, et en externe, avec les partenaires de l’agence et les instances nationales. 

La cellule assurera l’élaboration et le suivi de la mise en œuvre de la stratégie régionale d’investissement, 

sous l’autorité de la direction générale. Elle veillera à l'information et au dialogue avec les partenaires et 

organisera le reporting transversal du projet.  
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7.4 Les pôles interdépartementaux 

Afin de garantir un haut niveau de compétence technique et mutualiser les équipes qui sont présentes 

dans tous les départements, des pôles interdépartementaux sont constitués et rattachés au directeur 

de l’offre de soins.  

Ces pôles assurent pour les départements concernés les missions relevant des champs de compétence 

de la direction de l’offre de soins hormis pour le premier recours et les transports sanitaires. Ces pôles 

remplissent leurs missions en coordination étroite avec les équipes des directions déléguées de la 

direction de l’offre de soins et contribuent à la bonne réalisation des missions du directeur 

départemental.  

Sont constitués à ce stade, les pôles interdépartementaux Drôme-Ardèche, Loire-Haute-Loire. Le 

déploiement sur l’ensemble de la région est prévu à l’horizon mi 2023.  

 

ARTICLE 8 - La direction de l’autonomie [DA] 

La direction de l’autonomie définit et met en œuvre, au niveau régional, les politiques relatives au 

parcours des personnes âgées (PA) et des personnes en situation de handicap (PH). 

A ce titre, elle : 

 Définit les orientations stratégiques de l’agence dans le domaine des personnes âgées et des 

personnes en situation de handicap. Elle élabore et met en œuvre le volet médico-social du 

schéma régional de santé ;   

 Pilote et organise l’offre médico-sociale ; 

 Pilote l’allocation de ressources pour les établissements et services médicaux sociaux ; 

 Conçoit et met en œuvre la politique de contractualisation de l’agence dans le domaine médico-social ; 

 Promeut et accompagne les démarches d’amélioration de la qualité et de la sécurité des 

prestations médico-sociales ; 

 Anime les relations et le partenariat de l’agence dans le champ médico-social avec les acteurs 

tant institutionnels qu’associatifs en particulier en matière de démocratie sanitaire. 

La direction de l’autonomie est composée de deux directions déléguées : 

  La direction déléguée à l’offre médico-sociale 

  La direction déléguée à la performance et à la qualité 

8.1 La direction déléguée à l’offre médico-sociale 

La direction déléguée à l’offre médico-sociale est chargée de la mise en œuvre des politiques personnes 

âgées (PA) et personnes handicapée (PH) de l’agence avec trois dimensions : 

 Définition et mise en œuvre des orientations régionales en matière d’offre médico-sociale ; 

 Élaboration de la politique de contractualisation avec les organismes gestionnaires et sa mise 

en œuvre ; 

 Pilotage de l’allocation des ressources. 

Elle comprend deux pôles et une mission : 

8.1.1 Le pôle « Personnes âgées » 

Le pôle a pour mission : 

 L’organisation de l’offre : élaboration du volet autonomie du Schéma régional de santé (SRS) et 

déclinaison régional des plans nationaux relatifs au grand âge ; 
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 Définition des enjeux de recomposition de l’offre dans les documents contractuels et 

conventionnels ; 

 Le pilotage de l’Allocation des ressources et l’organisation des campagnes budgétaires PA : 

- Définition de la politique budgétaire annuelle et élaboration des Rapports d’orientation 

budgétaire 

- Gestion de la Dotation régionale limitatives (DRL), pilotage des financements et des enveloppes 

- Processus de tarification des ESMS 

- Processus de financement des installations secteur PA 

 Le pilotage de la contractualisation  

- Animation de la politique contractuelle en définition des processus et des outils régionaux 

- Programmation et suivi des contrats départementaux et régionaux ;  

- Appui aux délégations départementales ; 

- Pilotage des CPOM régionaux et interdépartementaux  

 La programmation des mesures et dispositifs financés par le FIR 

 Les coupes et données PATHOS  

8.1.2 Le pôle « Personnes en situation de handicap » 

Le pôle a pour mission : 

 L’organisation de l’offre : élaboration du volet autonomie du Schéma Régional de Santé (SRS) et 

déclinaison régional des plans nationaux relatifs au handicap ; 

 Définition des enjeux de recomposition de l’offre dans les documents contractuels et 

conventionnels ; 

 Le pilotage de l’Allocation des ressources et l’organisation des campagnes budgétaires : 

- Définition de la politique budgétaire annuelle et élaboration des Rapports d’Orientation 

Budgétaire ; 

- Gestion de la DRL, pilotage des financements et des enveloppes ; 

- Processus de tarification des ESMS ; 

- Processus de financement des installations secteur PH. 

 Le pilotage de la contractualisation  

- Animation de la politique contractuelle en définition des processus et des outils régionaux ; 

- Programmation et suivi des contrats départementaux et régionaux ;  

- Appui aux délégations départementales ; 

- Pilotage des CPOM régionaux et interdépartementaux. 

 La programmation des mesures et dispositifs financés par le FIR 

8.1.3 La mission « Autorisations PA-PH » 

 Produit et gère les autorisations ; 

 Pilote, coordonne et gère les procédures d’appels à projets ; 

 Organise et contrôle les processus d’autorisation ; 

 Apporte un appui juridique sur les autorisations. 

8.2 La direction déléguée à la qualité et à la performance 

La direction déléguée à la qualité et à la performance est chargée de : 

  L’impulsion des démarches qualité dans le secteur médico-social ; 

  La promotion des politiques de prévention et de promotion de la santé en direction des PA-PH ; 

  Le développement de l’appui à la performance en particulier dans les politiques de 

contractualisation 

  La coordination et l’animation de la filière autonomie en lien avec le directeur de l’autonomie 
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  L’animation de la démocratie sanitaire dans le champ de l’autonomie  

  La coordination du programme de travail autonomie inscrit dans le CPOM Etat-ARS  

La direction déléguée à la performance et à la qualité comprend deux pôles et une mission :  

8.2.1 Le pôle Qualité 

Ses missions concernent : 

 La prévention et l’accès aux soins des personnes âgées et des personnes en situation de 

handicap 

 La sécurité et la qualité des prestations médico-sociales  

 La définition et le pilotage de la politique RH dans le médico-social (plan de formation, plan 

d’attractivité) 

 Le pilotage du FIR dans le champ médico-social : élabore la doctrine régionale et la 

programmation des crédits d'intervention du budget annexe FIR médico-social et la 

programmation des crédits d'intervention du budget principal  

 Le pilotage du dispositif de gestion des Evènements Indésirables Graves et des situations 

exceptionnelles  

 L’évaluation des établissements et services médico-sociaux et des actions médico-sociales  

 Programmation du Plan d’Aide à l’Investissement 

 Assure le suivi des projets innovants et expérimentaux de l’ensemble de la direction 

 La e-santé dont Télémédecine pour le médico-social 

Le pôle qualité est référent du PRIEC et correspondant de la DIJU (pôle inspections). 

8.2.2 Le pôle performance 

Ses missions concernent : 

 L’appui à la performance et l’analyse financière dans le secteur médico-social ; 

 L’observation médico-sociale : analyse prospective des besoins et des ressources, 

exploitation des indicateurs et analyse l’activité des ESMS au travers du tableau de bord 

efficience ; 

 L’appui à la contractualisation : aide notamment à l’élaboration des diagnostics préalables à 

la contractualisation ; 

 L’exploitation et la fiabilisation des systèmes d'information. Projets d’études, coordination des 

enquêtes DA et exploitation des bases de données. 

8.2.3 La mission « coordination et animation de la filière autonomie » 

Cette mission : 

 Anime les instances de démocratie sanitaire et de coordination de la direction : commission 

spécialisée dans l’offre médico-sociale de la CRSA, commission médico-sociale de 

coordination des politiques publiques en santé ; 

 Anime le comité régional de concertation avec les fédérations (instance créée par l'Agence)  

 Contribue à la politique de communication de l’agence en matière médico-sociale ; 

 Elabore et garantit la mise en œuvre de la charte de fonctionnement de la filière ; 

 Assure le reporting stratégique et l’organisation du suivi du CPOM Etat-ARS, et des feuilles de 

route ou programmes de travail en articulant la remontée d’informations des pôles pour la 

Direction et pour la direction de la stratégie et des parcours. 
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ARTICLE 9 - La direction de la stratégie et des parcours [DSPar] 

La Direction de la stratégie et des parcours a pour mission de piloter, animer et organiser le suivi des 

axes stratégiques en santé de l'Agence notamment à travers, des études prospectives, le Projet régional 

de santé (PRS), le Contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM) État-ARS, et sa déclinaison en 

objectifs annuels ; le pilotage stratégique du Fonds d'intervention régionale (FIR), les découpages 

territoriaux de démocratie sanitaire à l'échelle infrarégionale et le cadre conventionnel organisant les 

relations entre l’ARS et l’Assurance Maladie au niveau régional. 

Elle est composée de quatre directions : 

  La direction déléguée « Appui au pilotage institutionnel » 

  La direction de projet « Projets et parcours » 

  La direction de projet « e-santé » 

  La direction de projet « Santé mentale » 

 

9.1 La direction déléguée « Appui au pilotage institutionnel » 

La direction Appui au pilotage institutionnel contribue au suivi de la stratégie de l’agence, elle  

 Suscite, nourrit et anime, au travers de production de données d'études prospectives, les 

réflexions stratégiques de l'Agence et de ses directions métiers et délégations territoriales ; 

 Anime la démocratie sanitaire au niveau régional (CRSA) et apporte un appui à l'animation de 

la démocratie          sanitaire au niveau local (CTS) ; 

 Pilote les travaux et assure le suivi du PRS ; 

 Organise le suivi du CPOM État-ARS avec le national ; 

 Administre l’outil 6PO (Outil Partagé de Pilotage des Plans, Programmes, Projets et Parcours) et son 

suivi en lien avec les DM/DD. 

 

Elle comprend trois services : 

a. Le service « Statistiques et études » 

- Exploite des données de santé et met à disposition les résultats de cette exploitation ; 

- Mène des enquêtes qualitatives ou quantitatives et pilote les enquêtes régionales menées par 

les différentes DM/DD ; 

- Pilote les travaux confiés à l'Observatoire régional de la santé Auvergne-Rhône-Alpes et au 

Centre régional pour l’enfance et l’adolescence inadaptée (CREAI) ; 

- Coordonne les modalités de gestion du Fichier national des établissements sanitaires et sociaux 

(FINESS) ; 

- Participe au processus de validation de la Statistique annuelle des établissements (SAE) ; 

- Pilote, réalise et contribue à des études prospectives.  

b. Le service « Projet régional de santé (PRS) et Contrat pluriannuel d’objectifs et de 

moyens (CPOM) » 

- Anime l’élaboration du PRS, 

- Suit la mise en œuvre des objectifs du PRS, 

- Contribue à l’évaluation du PRS, 

- Assure la coordination régionale de l’organisation du système de santé en parcours de santé, 

- Anime le déploiement des orientations régionales stratégiques dans les territoires, 

- Coordonne les contrats locaux de santé, 

- Assure la coordination régionale du Programme régional d’accès à la prévention et aux soins 

des personnes les plus démunies (PRAPS) et sa mise en œuvre, 

- Appuie les directions et les filières dans la mise en place et le suivi d'un outil commun de 

pilotage des programmes, 
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- Coordonne les relations et travaux avec l'assurance maladie en lien avec les directions 

concernées, 

- Construit, négocie et suit le CPOM Etat/ARS en lien avec les directions concernées. 

c. Le service « Démocratie sanitaire » 

- Assure le secrétariat de la Conférence régionale de la santé et de l’autonomie (CRSA) Auvergne-

Rhône-Alpes : organisation, en lien avec la gouvernance de la CRSA, et fonctionnement, 

- Anime le réseau des secrétaires des Conseils territoriaux en santé (CTS) en délégation 

départementale, 

- Coordonne la mise en œuvre du volet démocratie sanitaire du PRS, 

- Gère les appels à projet en lien avec le développement de la démocratie sanitaire. 

9.2 La direction « Projets et parcours » 

La direction Projets et parcours contribue au pilotage, à la mise en œuvre et au suivi de la stratégie de 

l’agence, elle : 

 Suscite, nourrit et anime les projets stratégiques de l'Agence pour les thématiques transversales 

confiées à cette direction : précarité, nutrition-obésité, cancérologie, santé bucco-dentaire ; 

 Anime et coordonne le management de projets stratégiques ; 

 Coordonne les relations avec l’assurance maladie au niveau régional et pilote l’ensemble des rela-

tions partenariales dans le domaine de la pertinence des soins ; 

 Est l’interlocuteur des services déconcentrés de l’Etat au niveau régional dans le champ de com-

pétences de cette direction ; 

 Coordonne la politique de contractualisation avec les collectivités territoriales ; 

 Assure la coordination de la gestion du FIR et en assure le suivi en lien avec les directions métiers ; 

Le service « Fonds d'intervention régional (FIR) » : 

- Est responsable du cadrage stratégique et de l’animation du processus d’arbitrage sur le FIR ; 

- Veille à la qualité et la pertinence de l’utilisation du FIR ; 

- Pilote le processus de programmation des dépenses d’intervention du FIR et leur ventilation ; 

- Se coordonne avec la Direction déléguée achats et finances (DDAF) dans le cadre de la 

préparation des budgets initiaux et budgets rectificatifs ; 

- Analyse l’alignement des dépenses du FIR avec les orientations stratégiques définies par la 

direction de l’agence ; 

- Produit les éléments d’information stratégiques aux instances et au national ; 

- Assure le pilotage technique et qualitatif de la saisie des engagements du FIR dans HAPI, en 

articulation avec l’Agence comptable (AC) et la DDAF ; 

- Est l’interlocuteur privilégié des directions et délégations pour le suivi de l’utilisation du FIR et 

des prévisions d’engagement des actions. 

9.3 La direction de projet « e-santé » 

  Contribue à la définition de la stratégie de l’agence en matière de Système d’information (SI) en 

santé et de télémédecine, ainsi qu’à sa mise en œuvre en collaboration avec les directions métier et 

départementales ; 

  Est chargée de la tutelle du groupement régional d’appui au développement de la e-santé ; 

  Anime les instances de concertations et de gouvernance dans le domaine des SI de Santé ; 

  Apporte son expertise dans l'étude des dossiers et projets à dimension SI de santé. 
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9.4 La direction de projet « Santé mentale » 

Les principales missions de la Direction de projet « Santé mentale » dans le périmètre de sa thématique 

sont les suivantes : 

 

 Coordonner les acteurs intervenant dans le champ de la santé mentale dans une logique de 

parcours de la personne 

 Piloter la conception, le suivi des projets dans le cadre des plans nationaux santé mentale et 

décliner les appels à projet nationaux sur ce thème en région 

 Promouvoir la territorialisation des actions de santé mentale tout en assurant un soutien aux 

directions départementales 

 Faire le lien avec la direction de l’offre de soins pour garantir la coordination des actions dans 

les champs d’intervention santé mentale et psychiatrie 

 

Dans ce cadre se déclinent les actions suivantes : 

- Coordonner et animer la politique régionale en matière de santé mentale (planification, 

efficience, évaluation des ressources)  

- Participer à l’animation de la réflexion et la démarche de rédaction du SRS et en assurer le 

suivi, dans le champ de la SM et pour tout ce qui y contribue. 

- Contribuer au suivi des conseils locaux en santé mentale et des projets territoriaux en santé 

mentale en lien avec les délégations départementales 

- Animer le réseau des coordonnateurs départementaux en lien avec les délégations 

départementales 

- Être le point d’entrée « santé mentale » de l’agence dans ses relations institutionnelles avec 

l’extérieur (administrations centrales, secrétariat général, fédérations professionnelles, 

assurance maladie…); 

- Animer les groupes de travail régionaux sur les parcours de santé mentale avec les partenaires 

extérieurs (professionnels de santé, représentants des usagers…) en lien avec les directions 

métier et départementales 

- Contribuer à la communication interne et externe 

ARTICLE 10 - Le Secrétariat général [SG] 

Le Secrétariat général est composé des trois directions déléguées suivantes : 

  une direction déléguée ressources humaines (DDRH) 

  une direction déléguée achats et finances (DDAF) 

  une direction déléguée systèmes d’information, affaires immobilières et générales (DDSIAIG) 

10.1 La direction déléguée aux ressources humaines 

a. La mission « dialogue social » et référent juridique RH  

- est en charge du suivi et la tenue des réunions du Comité d’agence (CA), du Comité d’hygiène, 

de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) et des délégués du personnel ;  

- organise les élections des représentants du personnel et mettre en œuvre les nouvelles 

instances ;   

- gère la préparation des accords intégrant la notion d'horaires contraints et le travail à personnel 

à distance ; 

- définit le calendrier de gestion des différents processus ressources humaines ; 

- apporte un conseil et une expertise juridique sur la gestion des ressources humaines ; 

- assure le suivi de la veille juridique dans le domaine des ressources humaines. 
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b. La mission « projets RH transversaux » 

- met en place le contrôle de gestion RH ; 

- établit, en lien avec la communication interne des ressources humaines : livret d’accueil, mise à 

jour du site intranet et internet, nouvelles actions à développer... ; 

- assure le suivi du Plan de continuité de l’activité ; 

- apporte un appui technique et méthodologique auprès du DDRH sur les projets RH de 

l’institution ; 

- pilote les projets SIRH en lien avec la Direction déléguée aux systèmes d’information (DDSIAIG). 

10.1.1 Le pôle « Gestion administrative du personnel et rémunération » (GAPR) 

 met en place, fait connaitre et explique, les règles et les processus de gestion administrative 

des personnels, dans un souci de respect des statuts et des conventions collectives, d'équité 

et d'harmonisation, 

 assure la gestion administrative individuelle des personnels, pilote et assure la gestion des 

procédures collectives liées aux statuts et aux conventions collectives, 

 organise et tient à jour les dossiers du personnel, 

 informe et répond aux agents sur les questions relatives à leurs droits et leur situation 

administrative, 

 informe les managers et leur apporte les informations nécessaires à l'exercice de leurs 

responsabilités sur les équipes dont ils ont la responsabilité, 

 assure la gestion et le traitement de la paie, en lien avec l'agence comptable et prépare le 

budget du personnel, suit son exécution et pilote la masse salariale, 

 met en œuvre la réforme du RIFFSEP, 

 fait converger les outils de gestion du temps des deux agences en fonction des futurs accords.  

10.1.2 Le pôle « Compétence et emploi » 

 élabore et met en œuvre une politique de Gestion prévisionnelle des emplois et des compétences 

(GPEC), 

 élabore, met en œuvre et évalue la politique de formation notamment à travers le plan de 

formation pluriannuel et pilote le budget afférent, 

 met en œuvre des actions de soutien collectif et individuel, notamment auprès de 

l'encadrement, identifie les parcours professionnels, 

 accompagne les agents dans leurs projets de mobilité, 

 élabore et suit l'exécution du plan de recrutement, 

 pilote les processus de recrutement et de gestion de la mobilité, 

 assure le pilotage des effectifs, le reporting et les liens avec le suivi de la masse salariale.  

Le pôle comprend également les missions liées à : 

- la qualité de vie au travail (QVT) ; 

- la coordination du projet managérial ; 

- l’accompagnement à la mobilité. 

10.1.3 Le pôle « Pilotage stratégique et prospective »  

 optimise la collaboration avec les autres directions supports de l'agence, 

 regroupe, renforce les missions à forts enjeux (le pilotage du SIRH local, l'élaboration des 

reporting et le pilotage des effectifs et de la masse salariale…). 
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10.2 La direction déléguée achats et finances  

10.2.1 Le pôle « Pilotage des budgets et de l’exécution budgétaire »  

 réalise l’ensemble des opérations budgétaire et financière, en interface avec les directions 

métiers et l’Agence comptable, pour le budget principal et le budget annexe du FIR, 

permettant : 

- d’élaborer la stratégie budgétaire de l’Agence en recueillant et analysant les données 

nécessaires, 

- de déterminer, programmer et préparer les moyens et ressources nécessaires à la mise en 

œuvre de cette stratégie, 

- d’élaborer des propositions budgétaires (initiales et rectificatives) en fonction d’évènements 

nouveaux, 

- de faire valider le budget (tutelle, Comex, Conseil de surveillance, etc.) sur la base d’un 

rapport de présentation et des tableaux légaux rédigée par la DDAF, 

- d’émettre les recettes, 

- de tenir la comptabilité des engagements (juridiques et comptables), 

 évalue la stratégie budgétaire et assure la réalisation du contrôle interne de l’ordonnateur, 

 assure : 

- le suivi de l’exécution budgétaire des deux budgets de l’Agence, 

- l’analyse des dépenses du FIR et assure la diffusion – interne aux instances et externe à nos 

partenaires - des documents, 

- la conduite des travaux de programmation des dépenses pour les deux budgets (en lien avec 

la DSPar pour le budget FIR), 

- le suivi des dépenses de fonctionnement du FIR. 

 

10.2.2 Le pôle « Stratégie financière et marchés publics » 

 définit et pilote la politique des achats de l’agence, 

 garantit la rédaction des marchés en lien avec les directions de l’agence et du suivi de leur 

exécution en lien avec les gestionnaires achats du pôle, 

 garantit l’exécution des achats dans le respect du code des marchés publics ainsi que 

l’ordonnancement des dépenses dans le système d’informations budgétaires et comptables 

avant paiement par l’Agence comptable.  

10.2.3 Le pôle « Modernisation des processus et conseil de gestion »  

 Assure des missions de conseil de gestion organisée autour : 

- d’études ciblées d’analyse de coût d’aide à la décision sur des actions, des missions et des 

processus, 

- de la mise en place de tableaux de bord d’aide au pilotage et de reporting de l’activité et 

des dépenses, 

- de l’assistance à l’optimisation de la performance de l’organisation. 

 Pilote les actions de modernisation et de simplification des processus au travers : 

- de l’élaboration d’une cartographie des risques et d’une cartographie des processus, 

- d’interventions méthodologiques visant à accompagner les services dans l’ajustement de 

leur processus de travail (description, aide à la rédaction, déploiement de modes opératoire, 

etc.). 

 Assure les fonctions d’audit interne permettant : 

- de vérifier que les actions de modernisation et de simplification atteignent leurs objectifs 

initiaux, 

- d’assurer la correction des processus existant. 

 Pilote l’ensemble du processus « Enquête activité/moyen ». 
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 Réalise les études ciblées d’analyse de coûts et met en place des tableaux de bord et outils de 

reporting d’aide au pilotage afin d’optimiser la performance de l’organisation. 

 Contribue à la mise en place d’une cartographie activités-moyens et à l’identification des coûts 

et ressources par processus. 

 Contribue à la modernisation des processus de travail et leur simplification ainsi qu’au conseil 

en organisation. 

10.3 La direction déléguée systèmes d’information et affaires immobilières et générales 

10.3.1 Le pôle « Services et solutions métiers »  

 Gère le parc applicatif de l'ARS et l'offre de services applicatifs associée, développe et déploie 

les outils dématérialisés de la gestion documentaire.  

10.3.2 Le pôle « Équipements et infrastructures »  

 Prend en charge l'évolution et le suivi des infrastructures systèmes et réseau de l'ARS, est 

garant de la disponibilité et de la qualité de service de ces infrastructures et fait évoluer les 

infrastructures pour qu'elles répondent à une offre de service de travail collaborative et à 

distance adaptée aux exigences de l'Agence, 

 Élabore le plan d'équipement annuel informatique de l'ARS, pilote les projets d'évolution des 

équipements des agents et des espaces communs de l'ARS, administre les ressources partagées 

pour l'ensemble de l'ARS et assure le support et la conduite du changement aux agents. 

10.3.3 Le pôle « Logistique et affaires générales » 

 Améliore la qualité de service aux agents sur le support dans les délégations et optimise les 

déplacements sur la nouvelle région pour en maitriser les dépenses, 

 Assure le suivi des commandes, la réception, met en place des contrats de maintenance, et la 

gestion opérationnelle des marchés, 

 Assure l'animation régionale de l'ensemble des sites de l'ARS en renforçant le pilotage 

fonctionnel régional sur la logistique et en organisant des cercles de compétence 

mensuellement, 

 Assure la logistique et services des deux sites du siège de l'ARS, 

 A en charge la mission, information digitale et documentaire, qui gère la documentation avant 

archivage et répond aux organisations de travail et apporte aux agents les réponses à leurs 

besoins de documentation. 

La Cellule « Immobilier » (MIMMO) : 

- définit la stratégie immobilière régionale, 

- pilote les projets immobiliers de l'ARS, 

- sécurise juridiquement des occupations immobilières de l'Agence.  

 

ARTICLE 11 - Les délégations départementales  

Les délégations constituent l'échelon territorial de l'ARS. Elles interviennent en appui de la direction 

générale et des directions régionales métier, elles sont en étroite relation avec les acteurs locaux.  

Les délégations départementales assurent les missions suivantes :  

  l’animation territoriale : pilotage, accompagnement, animation, suivi de projets territoriaux de santé 

- contrat locaux de santé) et plus globalement la mobilisation des acteurs pour la mise en œuvre de 

la politique de l’ARS, 

  la démocratie sanitaire du territoire,  

  le pilotage de l’offre de santé incluant la prévention et le médico-social sur le territoire en s’appuyant 

sur les leviers de l’ARS (inspection-contrôle, autorisations, contractualisations…), 
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  les liens avec les principaux partenaires, 

  l’observation du territoire (repérage précoce de situations à risque et action concertée de médiation 

en lien avec le siège).  

 

ARTICLE 12  

La directrice générale de l'agence régionale de santé d'Auvergne-Rhône-Alpes est chargée de l'exécution 

de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et 

dans chacun des recueils des actes administratifs des préfectures de département. 

 

 

Signé par Mme Cécile COURREGES, directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-

Alpes 
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La directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de la santé publique, et notamment le chapitre 2 du titre III du livre IV ;  

Vu le code de l’action sociale et des familles ;  

Vu le code de la sécurité sociale ;  

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n°2012-1245 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu l'arrêté du 25 juillet 2013 fixant les modalités d'accréditation des ordonnateurs auprès des 

comptables publics assignataires ; 

Vu le décret du 19 avril 2023 portant cessation de fonction de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 

directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes et nomination de Madame 

Cécile COURREGES en qualité de directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes à compter du 15 mai 2023 ; 

Vu la décision n°2023-16-0074 du 15 mai 2023, de la directrice générale de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

portant organisation de l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 

À l’exclusion des actes visés à l’article 3, délégation de signature est donnée aux agents de l’ARS suivants, 

à l’effet de signer, dans la limite de leurs compétences, les actes relevant des missions des délégations 

départementales de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, à savoir : 

 

– les décisions, conventions, correspondances et contrats de ville relatifs à la mise en œuvre et au suivi 

des mesures relatives à la prévention, à la gestion des risques, aux alertes sanitaires et celles relatives 

à l’offre de santé dans leur département respectif ; 

– les correspondances relatives à la recevabilité des demandes d’autorisation ; 

– les arrêtés de tarification des établissements et services médico-sociaux, les décisions d'approbation 

expresse ou de rejet des états prévisionnels de recettes et de dépenses (EPRD)  des établissements et 

services médico-sociaux (ESMS) et leurs  décisions modificatives, la fixation des EPRD des établissements 

et services mentionnés aux articles R314-80 et R314-101 du code de l'action sociale et familles, les 

décisions de rejet de dépense figurant au compte de résultat d'un ESMS et manifestement étrangères, 

par leur nature ou leur importance à celles qui avaient été envisagées lors de la fixation du tarif et la 

tarification d'office du montant et de l'affectation des résultats dans le cas prévu à l'article R314-237 

du code de l'action sociale et des familles ; 

Décision N°2023-23-0062 en date du 15 mai 2023 
 

Portant délégation de signature aux directeurs  

des délégations départementales 
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– l'octroi et le refus de licences relatives à la création, au transfert ou au regroupement d'une officine 

de pharmacie pour les départements 38, 73 et 74 ; 

– la notification des décisions envisagées à la suite des missions d’inspection et de contrôle ; 

– les décisions d’engagement de dépenses inférieures à 1500 € hors taxes permettant le 

fonctionnement courant de la délégation ; 

– la validation et la certification du service fait relative au fonctionnement courant de la délégation ; 

– Les états de frais de déplacement présentés par les membres des conseils territoriaux de santé dès 

lors qu’ils ont assisté à une assemblée plénière ou à une réunion du bureau, ou de la commission 

« santé mentale » ou de la formation usager dans les conditions prévues par le règlement intérieur du 

CTS ; 

– l’ordonnancement, la validation et la certification du service fait des dépenses liées aux astreintes tel 

que renseigné par les agents dans le SI Astreintes, en lien le cas échéant avec les responsables de 

planning ; 

– les décisions et correspondances relatives à l’exécution des marchés de contrôle sanitaire des eaux 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes et la passation des commandes aux laboratoires concernant les 

contrôles et recontrôles nécessités par les non-conformités et les urgences (type pollution) des 

départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes et afin de signer toutes correspondances entrant 

dans le champ de compétences de leur service respectif, sous réserve des dispositions de l’article 3 

de la présente décision ; 

– Les agréments des entreprises de transports sanitaires terrestre et aérien, les autorisations de mise 

en service de véhicules de transports sanitaires, lettres d’observation et avertissements, tableaux de 

garde semestriels des ambulanciers. 

 

Au titre de la délégation de l’Ain : 

● Madame Catherine MALBOS, directrice de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Catherine MALBOS, délégation de signature est 

donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 

fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Katia ANDRIANARIJAONA 

– Geoffroy BERTHOLLE 

– Florence CHEMIN 

– Charlotte COLLOD 

– Muriel DEHER 

– Marion FAURE 

– Sophie GÉHIN 

– Jeannine GIL-VAILLER 

– Nathalie LAGNEAUX 

– Michèle LEFEVRE 

– Cécile MARIE 

– Isabelle PARANDON 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Grégory ROULIN 

– Hélène VITRY 

– Sonia VIVALDI 

– Christelle VIVIER 
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Au titre de la délégation de l'Allier : 

● Monsieur Olivier COUDIN, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Olivier COUDIN et de Monsieur Ernest ELLONG 

KOTTO, directeur départemental adjoint, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs 

attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de 

l’ARS suivants : 

– Cécile ALLARD 

– Muriel DEHER 

– Justine DUFOUR 

– Philippe DUVERGER 

– Olivier GAGET 

– Michèle LEFEVRE 

– Cécile MARIE 

– Isabelle PIONNIER 

– Myriam PIONIN 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Isabelle VALMORT 

– Camille VENUAT 

– Elisabeth WALRAWENS

 

Au titre de la délégation de l’Ardèche : 

● Madame Emmanuelle SORIANO, directrice de la délégation départementale par intérim 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Emmanuelle SORIANO et de Madame Chloé 

PALAYRET CARILLION, directrice départementale adjointe, délégation de signature est donnée, dans 

le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 

fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 
 

– Valérie AUVITU 

– Alexis BARATHON 

– Didier BELIN 

– Maréva CHAPELLE 

– Muriel DEHER 

– Christophe DUCHEN 

– Aurélie FOURCADE 

– Olivier GAGET 

– Fabrice GOUEDO 

– Nicolas HUGO 

– Michèle LEFEVRE 

– Meryem LETON  

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Anne THEVENET 

 

  

Au titre de la délégation du Cantal : 

● Madame Stéphanie FRECHET, directrice de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Stéphanie FRECHET et de Madame Christelle 

LABELLIE-BRINGUIER, responsable de l’unité de l’offre médico-sociale, délégation de signature est 

donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 

fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Gilles BIDET 

– Muriel DEHER 

– Olivier GAGET 

– Corinne GEBELIN 

– Marie LACASSAGNE 

– Michèle LEFEVRE 

– Sébastien MAGNE 

– Cécile MARIE 

– Isabelle MONTUSSAC 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Laurence SURREL 

– Pierre VERNET 
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Au titre de la délégation de la Drôme : 

● Madame Emmanuelle SORIANO, directrice de la délégation départementale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Emmanuelle SORIANO, délégation de signature est 

donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 

fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Alexis BARATHON  

– Corinne CHANTEPERDRIX 

– Maréva CHAPELLE 

– Muriel DEHER 

– Stéphanie DE LA 

CONCEPTION 

– Christophe DUCHEN 

– Aurélie FOURCADE 

– Olivier GAGET 

– Michèle LEFEVRE 

– Cécile MARIE 

– Armelle MERCUROL 

– Julien NEASTA 

– Chloé PALAYRET-CARILLION 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Roxane SCHOREELS 

– Benoît SIMONNET 

 

Au titre de la délégation de l’Isère : 

● Monsieur Loïc MOLLET, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Loïc MOLLET délégation de signature est donnée, 

dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 

fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Albane BEAUPOIL 

– Tristan BERGLEZ 

– Isabelle BONHOMME 

– Nathalie BOREL 

– Sandrine BOURRIN 

– Anne-Maëlle CANTINAT 

– Corinne CASTEL 

– Pauline CHASSANIOL 

– Isabelle COUDIERE 

– Christine CUN 

– Marie-Caroline DAUBEUF 

– Muriel DEHER 

– Janique FEUVRIER 

– Mylèna GACIA 

– Olivier GAGET 

– Philippe GARNERET 

– Xavier GIRAUDEAU 

– Nicolas GRENETIER 

– Claire GUICHARD  

– Michèle LEFEVRE 

– Cécile MARIE 

– Daniel MARTINS 

– Clémence MIARD 

– Michel MOGIS 

– Carole PAQUIER 

– Delphine PONNELLE 

– Nathalie RAGOZIN 

– Stéphanie RAT-LANSAQUE 

– Marie-Pierre RAYBAUD 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Véronique SUISSE 

– Corinne VASSORT 
 

Au titre de la délégation de la Loire : 

● Monsieur Arnaud RIFAUX, directeur de la délégation départementale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Arnaud RIFAUX et de Monsieur Serge FAYOLLE, 

directeur départemental adjoint, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions 

et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de l’ARS 

suivants : 

– Cécile ALLARD 

– Maxime AUDIN 

– Malika BENHADDAD 

– Pascale BOTTIN-MELLA 

– Florence COTTIN 

– Magaly CROS 

– Muriel DEHER 

– Alban DI CICCO 

– Olivier GAGET 

– Saïda GAOUA 

– Jocelyne GAULIN 

– Valérie GUIGON 

– Sylvain ISKRA 

– Fabienne LEDIN 

– Michèle LEFEVRE 

– Cécile MARIE 

– Myriam PIONIN 

– Sandy RAFFIER 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Julie TAILLANDIER
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Au titre de la délégation de Haute-Loire : 

● Monsieur Serge FAYOLLE, directeur par intérim de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Serge FAYOLLE délégation de signature est donnée, 

dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 

fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

 

– Christophe AUBRY 

– Marie-Line BERTUIT 

– Gilles BIDET 

– Christiane BONNAUD 

– Sara CORBIN 

– Muriel DEHER 

– Céline DEVEAUX 

– Alban DI CICCO 

– Olivier GAGET 

– Valérie GUIGON 

– Michèle LEFEVRE 

– Cécile MARIE 

– Romain PANZA-GIUDICELLI 

– Laurence PLOTON 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Laurence SURREL  

– Camille VARAGNAT 

 

Au titre de la délégation de Puy-de-Dôme : 

● Monsieur Grégory DOLÉ, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Grégory DOLÉ, et de Madame Marie-Laure PORTRAT, 

directrice départementale adjointe, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs 

attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de 

l’ARS suivants : 

– Gilles BIDET 

– Muriel DEHER 

– Sylvie ESCARD 

– Olivier GAGET 

– Karine LEFEBVRE-MILON 

– Michèle LEFEVRE 

– Cécile MARIE 

– Laureline MOALIC 

– Béatrice PATUREAU MIRAND 

– Nathalie RAGOZIN 

– Charles-Henri RECORD 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Laurence SURREL

 

Au titre de la délégation du Rhône et de la métropole de Lyon : 

● Monsieur Philippe GUETAT, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe GUETAT, et de Madame Marielle SCHMITT, 

directrice départementale adjointe, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs 

attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de 

l’ARS suivants : 

– Julien BERRA 

– Jenny BOULLET 

– Muriel BROSSE 

– Pierre CHABAUD 

– Laurent DEBORDE 

– Muriel DEHER 

– Antoine ERMAKOFF 

– Valérie FORMISYN 

– Olivier GAGET 

– Franck GOFFINONT 

– Emmanuelle GUICHARD 

– Pascale JEANPIERRE 

– Cécile LEFEBVRE 

– Michèle LEFEVRE 

– Frédéric LE LOUEDEC 

– Yann-Franck LOURCY 

– Cécile MARIE 

– Amélie PLANEL 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Catherine ROUSSEAU 

– Sandrine ROUSSOT 

– Eric STAMM 

– Françoise TOURRE 
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Au titre de la délégation de la Savoie : 

● Monsieur Raphaël BECKER, directeur de la délégation départementale  

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Raphaël BECKER, et de Madame Florence LIMOSIN, 

directrice départementale adjointe, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs 

attributions et compétences, et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de 

l’ARS suivants : 

– Albane BEAUPOIL 

– Anne-Laure BORIE 

– Carine CHANJOU 

– Juliette CLIER 

– Magali COGNET 

– Laurence COLLIOUD-

MARICHALLOT 

– Florence CULOMA 

– Marie-Caroline DAUBEUF 

– Émeline DECOUX 

– Muriel DEHER 

– Olivier GAGET 

– Nathalie GRANGERET 

– Michèle LEFEVRE 

– Cécile MARIE 

– Lila MOLINER 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON

 

Au titre de la délégation de la Haute-Savoie : 

● Monsieur Reynald LEMAHIEU, directeur de la délégation départementale 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Reynald LEMAHIEU, et de Madame Rachel 

CAMBONIE, directrice départementale adjointe, délégation de signature est donnée, dans le cadre de 

leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents 

de l’ARS suivants : 

 

– Diane AUBLIN 

– Cécile BADIN 

– Audrey BERNARDI 

– Léonie CHABRAT 

– Florence CHEMIN 

– Magali COGNET 

– Marie-Caroline DAUBEUF 

– Muriel DEHER 

– Adelyne DOTTORI 

– Maryse FABRE 

– Olivier GAGET 

– Pauline GHIRARDELLO 

– Nathalie GRANGERET 

– Richard GUSTON 

– Caroline LE CALLENNEC 

– Michèle LEFEVRE 

– Nadège LEMOINE-SUATTON 

– Cécile MARIE 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Grégory ROULIN 

– Clémentine SOUFFLET 

– Victoire SUTY 

– Chloé TARNAUD 

– Martine VOLAY 

– Monika WOLSKA
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Article 2 

Concernant l’organisation des astreintes - actée par la décision n°2018-4426 du 18/07/2018 - les 

personnels désignés dans les tableaux d’astreintes ont délégation de signature sur les décisions qu’ils 

sont amenés à prendre durant ces périodes et entrant dans le champ de leurs compétences. 

Article 3 
 

Sont exclues de la présente délégation les décisions suivantes : 

a) Correspondances et décisions d’ordre général : 

– les correspondances aux ministres, cabinets ministériels, aux directeurs de l’administration 

centrale, au conseil national de pilotage des ARS et à son secrétariat exécutif, aux caisses 

nationales d’assurance maladie ; 

– les correspondances aux préfets quand elles n'ont pas le caractère de correspondance relative à 

la gestion courante ; 

– les correspondances adressées aux administrations centrales ou aux établissements publics 

nationaux, lorsqu'elles n'ont pas le caractère de correspondance relatives à la gestion courante 

ou aux relations de service ; 

– les correspondances aux parlementaires, au président du conseil régional et aux présidents des 

conseils départementaux ; 

– les correspondances entrant dans un cadre contentieux engageant la responsabilité de l’agence ; 

– les actes de saisine du tribunal administratif et de la chambre régionale des comptes ; 

– les actes pris en application de l’article L.1432-2 du code de la santé publique relatif aux pouvoirs 

propres de la directeur général : l’arrêt du PRS et de ses différentes composantes ; 

– l’exécution du budget, l’ordonnancement des dépenses, les autorisations sanitaires, le 

recrutement au sein de l’agence, la désignation de la personne chargée de l’intérim des fonctions 

de directeurs et de secrétaire général dans les établissements de santé publics, le pouvoir d’ester 

en justice et de représentation, le pouvoir de délégation de signature ; 

– les correspondances et communiqués adressés aux médias de toute nature. 
 

b) Décisions en matière sanitaire : 

– autorisant la création, la conversion, le regroupement et la modification des activités de soins et 

l’installation des équipements matériels lourds ; 

– de suspension et de retrait des activités des établissements et services de santé prise en 

application des articles L. 6122-13 et L. 5126-10 du code de la santé publique ; 

– d’autorisation, de modification ou de retrait d’autorisation d’exploitation de laboratoires  

d’analyses ; 

– de suspension et retrait d’agrément des entreprises de transport sanitaire terrestre et aérien ; 

– de suspension des médecins, chirurgiens-dentistes ou sages-femmes ; 

– de décision de placement de l’établissement public de santé sous l’administration provisoire des 

conseillers généraux des établissements de santé et de saisine de la chambre régionale des 

comptes en application de l’article L. 6143-3-1 ; 

– de conclusion du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens avec chaque établissement de 

santé en application de l’article L.6114-1 du code de la santé publique ; 

– le déféré au tribunal administratif des délibérations et décisions du conseil de surveillance et des 

actes du directeur des établissements publics de santé en application de l’article L. 6143-4 du 

code de la santé publique ; 

– la notification des décisions définitives faisant suite aux missions d’inspection et de contrôle, et 

la notification de toute injonction ou mise en demeure. 
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c) Décisions en matière médico-sociale : 

– autorisant la création, la transformation, l’extension des établissements et services médico-

sociaux ; 

– décidant la suspension ou la cessation de tout ou partie des activités de services ou 

d’établissements médico-sociaux, lorsque la santé, la sécurité, ou le bien-être physique ou 

moral des personnes accueillies ou accompagnées sont menacés ou compromis, en application 

de l’art. L313-16 du CASF ; 

– de conclusion du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens avec les établissements et services 

définis à l’article L312-1 2°, 3°, 5°, 7°, 12° du code de l’action sociale et des familles ; 

– le déféré au tribunal administratif des délibérations du conseil d’administration des 

établissements publics sociaux ou médico-sociaux en application de l’article L.315-14 du code de 

l’action sociale et des familles ; 

– la notification des décisions définitives faisant suite aux missions d’inspection et de contrôle, et 

la notification de toute injonction ou mise en demeure ; 

– l’approbation des conventions relatives aux coopérations entre établissements de santé et, ou 

établissements sociaux et médico-sociaux ; 

– le placement des établissements et services médico-sociaux sous administration provisoire ;  

– le prononcé d’astreinte journalières ou de sanction financière, en application de l’art. L313-14 al. 

II et III. 
 

d) Décisions en matière de gestion des ressources humaines et d’administration générale : 

– les marchés et contrats ; 

– les achats publics, les baux, la commande, l’ordonnancement des dépenses de fonctionnement 

supérieures à 1500 € hors taxes ; 

– les dépenses d’investissement ; 

– les décisions et correspondances relatives à la gestion des questions sociales ; 

– l’ordonnancement des dépenses relatives aux Ressources Humaines ; 

– la gestion administrative et les décisions individuelles ; 

– les décisions individuelles relatives au recrutement et à la mobilité ; 

– les décisions relatives aux mesures disciplinaires ; 
 

Article 4 
 

La présente décision annule et remplace la décision n°2023-23-0059 du 28 avril 2023. 

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

et au recueil des actes administratifs des préfectures de département de la région Auvergne-Rhône-

Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.  

 

Fait à Lyon le 15 mai 2023 

 

Madame Cécile COURREGES, directrice générale de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
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Direction régionale de l'environnement,

de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 15 mai 2023

Arrêté n°15-2023-05-15-00003
portant dérogation aux dispositions de l’article L.411-1 du code de l’environnement pour :

perturbation intentionnelle d’espèces animales protégées (oiseaux)

Bénéficiaire : Ligue pour la Protection des Oiseaux (LPO) Anjou

Le préfet du Cantal,

VU  le Code de l’environnement et notamment ses articles L.163-5, L.411-1, L.411-1A, L.411-2 et R.411-1 à 
R.411-14 ;

VU l’arrêté interministériel du 9 juillet 1999 modifié fixant la liste des espèces de vertébrés protégées menacées  
d’extinction en France et dont l’aire de répartition excède le territoire d’un département ;

VU l’arrêté  interministériel  du 19 février  2007 modifié  fixant  les conditions de demande et  d’instruction des 
dérogations définies au 4° de l’article L. 411-2 du code de l’environnement portant sur les espèces de faune et  
de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté interministériel du 29 octobre 2009 modifié fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du  
territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté préfectoral n°2022-1356 du 23 août 2022 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe  
DENEUVY, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes 
dans le ressort du département du Cantal ;

VU l'arrêté préfectoral n°DREAL-SG-2022-98/15 du 11 octobre 2022 portant subdélégation de signature aux 
agents de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes pour les compétences générales et techniques à certains de ces 
collaborateurs pour le département du Cantal ;

VU les lignes directrices de la  DREAL Auvergne-Rhône-Alpes du 30 octobre 2017 précisant  la  nature des 
décisions individuelles, notamment dans le cadre des dérogations à la protection des espèces, soumises ou non  
à participation du public, au vu de leur incidence sur la protection de l’environnement, dans l’ensemble des 
départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU la demande de dérogation pour la perturbation intentionnelle d’espèces animales protégées déposée le 
21 février 2022 par la Ligue pour la Protection des Oiseaux (LPO) Anjou ;

VU l’avis favorable de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) de  
la région des Pays de la Loire, coordinatrice du Plan National d’Actions (PNA) en faveur du Râle des genêts, en 
date du 25 février 2022 ;

VU l’avis favorable sous conditions du Conseil National de Protection de la Nature du 21 juin 2022 ;

VU les compléments apportés le 26 juillet 2022 par la Ligue pour la Protection des Oiseaux (LPO) Anjou ;

VU le deuxième Plan National d’Actions (PNA) en faveur du Râle des genêts toujours en application ;

VU le projet d’arrêté transmis le 14 avril 2023 au pétitionnaire, et la réponse du 10 mai 2023 ;

CONSIDÉRANT  l’absence  d’observation  du  public  à  l’issue  de  la  mise  en  œuvre  de  la  procédure  de 
participation du public par le biais de la mise en ligne de la demande et du projet de décision sur le site Internet 
de la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes du 21  
octobre 2022 au 06 novembre 2022 inclus ;

CONSIDÉRANT que la présente demande est déposée dans le cadre de l’élaboration du prochain Plan National 
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d’Actions (PNA) en faveur du Râle des genêts (2023-2033) ;

CONSIDÉRANT que la présente demande est déposée dans l’intérêt de la protection de la faune et de la flore 
sauvages et de la conservation des habitats naturels ;

CONSIDÉRANT qu’il n’existe pas d’autre solution satisfaisante ;

CONSIDÉRANT que  la  dérogation  ne  nuit  pas  au  maintien,  dans  un  état  de  conservation  favorable,  des 
populations  d’espèces  protégées  concernées  dans  leur  aire  de  répartition  naturelle  compte  tenu  des 
prescriptions mises en œuvre, telles que détaillées à l’article 2 ci-après ;

CONSIDÉRANT que  les  personnes  à  habiliter  disposent  de  la  compétence  pour  la  mise  en  œuvre  des 
opérations considérées ;

SUR proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Bénéficiaire de l’autorisation et objet  

Dans le cadre d’opérations de comptages avec utilisation de la technique de la « repasse », les bénéficiaires de 
la présente dérogation autorisés à pratiquer la perturbation intentionnelle d'espèces animales protégées, dans le 
cadre défini aux articles 2 et suivants du présent arrêté, sont la  Ligue pour la Protection des Oiseaux (LPO) 
Anjou dont le siège social est situé à ANGERS (49000 – 35 rue de la Barre), en tant que structure animatrice du 
plan national d’actions en faveur du Râle des genêts,  ainsi  que les structures suivantes compétentes pour 
mener localement à bien les comptages :

• la  Ligue pour la Protection des Oiseaux (LPO) Auvergne-Rhône-Alpes – délégation territoriale  du Cantal 
(adresse : 8 route de Rachaldrat, Chalinargues - 15170 NEUSSARGUES EN PINATELLE)

• le Conservatoire d'Espaces Naturels (CEN) Auvergne – Antenne du Cantal (adresse : 8 route de Charaldrat
Chalinargues - 15170 NEUSSARGUES-EN-PINATELLE) ;

• le Parc Naturel Régional des Volcans d'Auvergne (adresse : Syndicat mixte du Parc des Volcans d'Auvergne - 
Place de l'hôtel de ville - 15300 MURAT)

• les agents du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité (OFB) du Cantal (adresse : 2 rue 
Nicéphore Niepce - 15 000 AURILLAC).

PERTURBATION INTENTIONNELLE
D’ESPÈCES ANIMALES PROTÉGÉES :

Espèces ou groupes d’espèces visés

OISEAUX

Râle des genêts (Crex Crex)
Ensemble des individus adultes (mâles, femelles) et 
juvéniles, potentiellement présents dans le périmètre 
d’étude

ARTICLE 2 : Prescriptions techniques 

Lieu d’intervention : département du Cantal.

Protocole :

Le  bénéficiaire  procède  à  des  inventaires  de  population  d’espèces  animales  sauvages,  dans  le  cadre  de 
l’élaboration  ou  du  suivi  de  plans,  de  schémas,  de  programmes  ou  d’autres  documents  de  planification 
nécessitant l’acquisition de connaissances ou visant à la préservation du patrimoine naturel prévus par des 
dispositions du code de l’environnement. Les protocoles d’inventaires sont établis par des personnes morales ou 
physiques dûment mandatées par l’autorité désignée par le code de l’environnement pour élaborer le plan, le  
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schéma, le programme ou le document de planification considéré.

Le protocole d’inventaire permet de qualifier correctement le niveau des populations et l’importance de celles-ci 
au regard de l’état de conservation des espèces concernées en tenant compte de leur biologie et de leurs cycles 
biologiques.

Les opérations de comptages avec utilisation de la « repasse » sont nécessaires pour :

• connaître l’évolution du nombre de mâles chanteurs et de leur distribution, 

• déterminer les éventuels sites de report,

• déterminer  la  gestion à  mettre  en œuvre pour  rendre  ces  sites  attractifs  pour  les Râles  des genêts  en 
adaptant des pratiques de fauche tardive notamment.

Modalités d’inventaire : 

Les conditions suivantes sont respectées :

• Les comptages avec repasse,  consistant à diffuser des enregistrements de sons du Râle des genêts  pour 
provoquer une réponse comportementale ou vocale des individus proches, sont effectués par beau temps, du 
1er mai au 31 juillet entre 23h00 et 2h00 (heure d’été), voire 2 heures avant et 1 heure après le lever du soleil. 
Des  comptages  concertés  entre  les  bénéficiaires  visés  à  l’article  1  sont  mis  en  place  avec  3  périodes 
minimum imposées  :
- 21 au 29 mai,
- 11 au 19 juin,
- 9 au 17 juillet (à adapter et à réaliser sur les zones restantes favorables).
Sur certains secteurs, un recensement durant la première quinzaine de mai est possible sans date imposée.

• L’enregistrement utilisé est le chant du mâle chanteur. Celui-ci est transmis aux responsables départements 
par l’animateur national du plan national d’action en faveur du Râle des genêts ;

• Il est fait usage de la repasse dans les secteurs à faible densité. Celle-ci est à proscrire si un mâle chanteur 
est  déjà  présent  et  à  arrêter  dès  lors  qu’un  Râle  des  genêts  est  contacté  pour  limiter  au  maximum le 
dérangement. Les prospections des zones favorables sont menées à partir de stations d'écoute distantes de 
350 à 500 mètres au maximum ;

• Des phases « d’écoute  passive »  permettent  d’écouter  les  réponses potentielles  à  la  repasse.  La  durée 
incluant les temps de pause est de 8 minutes avec 4 temps de chants (30 secondes de chant de Râle des 
genêts  intercalé  avec  1,30  minute  « d’écoute »  entre  chaque  chant).  Le  volume  est  augmenté 
progressivement et maintenu à des décibels modérés ;

• La repasse depuis un véhicule, du poste de radio par exemple, est à proscrire. La repasse doit être diffusée  
depuis un lecteur MP3 ou un téléphone avec enceintes ;

• Les personnes physiques procédant aux opérations décrites à l’article 2 sont désignées par chaque structure 
bénéficiaire, après évaluation et justification de leurs compétences. Elles conservent sur elles une copie du 
présent arrêté accompagné d’une lettre de mission lors des prospections ;

• La traçabilité des comptages est garantie par l’envoi du nombre de mâles chanteurs entendus ou observés et 
la position de ces mâles aux DREAL et aux animateurs nationaux et régionaux du PNA ;

• Les autres dispositions réglementaires susceptibles d’être applicables sur les espaces protégées du territoire 
concerné  sont  respectées  et  l’autorisation  préalable  du  propriétaire  et  du  gestionnaire  des  terrains  sur 
lesquels sont envisagés les comptages est recueillie.

ARTICLE 3 : Personnes habilitées 

Elles sont obligatoirement membres des structures mentionnées au premier article du présent arrêté. 

Elles sont porteuses de la présente autorisation lors des opérations visées, et sont tenues de la présenter à 
toute demande des agents commissionnés au titre de l’environnement.

ARTICLE 4 : Durée de validité de l’autorisation

Cette autorisation est valable jusqu’au 31 juillet 2027.
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ARTICLE 5 : Mise à disposition des données

Le bénéficiaire met ses données d'observation d'espèces à disposition des DREAL Auvergne-Rhône-Alpes et 
Pays  de  la  Loire  dans  les  conditions  définies  par  le  système d'information  sur  la  nature  et  les  paysages, 
notamment  en ce  qui  concerne  les règles de dépôt,  de format  de données et  de fichiers  applicables  aux  
métadonnées et données élémentaire d'échange relatives aux occurrences d'observation d'espèces.

Pour chaque année de comptage, un bilan du nombre d’individus de mâle chanteur entendus ou observés est 
transmis, ainsi que leur position géographique. Ces bilans sont intégrés au bilan à mi-parcours du PNA Râle des 
genêts.

ARTICLE 6 : Autres législations et réglementation

La présente décision ne dispense pas de l'obtention d'autres accords ou autorisations par ailleurs nécessaires 
pour  la  réalisation  de  l'opération  susmentionnée  et  du  respect  des  autres  dispositions  législatives  et 
réglementaires susceptibles d'être applicables sur les espaces protégés du territoire d'étude.

ARTICLE 7 : Voies et délais de recours 

La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  dans  les  deux  mois  qui  suivent  sa publication  ou  sa 
notification :

• par la  voie  d’un recours administratif.  L’absence de réponse dans le  délai  de deux mois fait  naître  une 
décision  implicite  de  rejet,  qui  peut  elle-même  faire  l’objet  d’un  recours  devant  le  tribunal  administratif 
compétent,

• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent,

• par l'application information « télérecours citoyens » accessible via le site internet www.telerecours.fr .

ARTICLE 8 : Exécution 

Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes et 
Monsieur le chef du service départemental de l'office français de la biodiversité (OFB), sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes  
administratifs de la préfecture du Cantal.

Pour le Préfet et par délégation,

l’Adjoint à la Cheffe du Service Eau, Hydroélectricité et 
Nature

SIGNE

Jérôme CROSNIER

Adresse postale : 69453 LYON CEDEX 06
Standard : 04 26 28 60 00 
www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr 4/4
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

ARRÊTÉ INTER-PRÉFECTORAL COMPLÉMENTAIRE N°2023-0624
autorisant la société LA LUZETTE ENERGIES à poursuivre l’exploitation

d’une installation classée selon le régime des droits acquis sur le territoire des
communes de Saint-Saury, dans le département du Cantal, et de Sousceyrac,

dans le département du Lot, fixant le montant des garanties financières
et prescrivant diverses mesures

Le préfet du Cantal

La préfète du Lot
Chevalier de la Légion d’Honneur, Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu le  code  de  l’environnement,  partie  législative,  et  notamment  le  livre  V,  titre  Ier,
chapitre  III  relatif  aux  installations  fonctionnant  au  bénéfice  des  droits  acquis  et  le
chapitre V, section 11 relatif aux éoliennes ;

Vu le code de l’environnement, partie réglementaire, et notamment l’article R. 513-1 et les
articles R. 515-101 à R. 515-104 ;

Vu le  décret  n°  2011-984 du 23 août  2011,  publié  au  journal  officiel  du 25  août  2011,
modifiant la nomenclature des installations classées ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  26  août  2011  modifié  relatif  aux  installations  de  production
d’électricité  utilisant  l’énergie  mécanique du vent  au  sein d’une installation soumise à
autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la
protection de l’environnement ;

Vu l’arrêté ministériel du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de garanties
financières prévues aux articles R. 516-1 et suivants du code de l’environnement ;

Vu la demande du bénéfice de l’antériorité formulée par courrier en date du 6 juillet 2012
par  la  société  LA  LUZETTE  ENERGIES,  ci-après  dénommée  « l’exploitant »,  pour  les
éoliennes qui ont bénéficié d’un permis de construire sur la commune de Saint-Saury et
l’acte d’antériorité qui lui a été adressé le 5 juin 2015 ;

Vu la demande du bénéfice de l’antériorité formulée par courrier en date du 6 juillet 2012
par  la  société  LA  LUZETTE  ENERGIES,  ci-après  dénommée  « l’exploitant »  pour  les
éoliennes qui ont bénéficié d’un permis de construire sur la commune de Sousceyrac et
l’acte d’antériorité qui lui a été adressé le 6 juillet 2015 ;

Vu le rapport de l’inspecteur des installations classées en date du 3 mars 2023 ;

Vu le  projet  d’arrêté  de  prescriptions  complémentaires  adressé  à  l’exploitant  pour
observations éventuelles, dans un délai de 15 jours, par courrier en date du 05 avril 2023 ;

Vu l'absence d'observation de l'exploitant sur ce projet d'arrêté ;
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Considérant que l’installation LA LUZETTE ENERGIES relève du régime de l’autorisation au
titre de la rubrique n°2980 de la nomenclature des installations classées pour la protection
de l’environnement ;

Considérant qu’en  application  des  articles  L.  515-46  et  R.  515-103  du  code  de
l’environnement,  l’installation  est  soumise  à  l’obligation  de  constitution  de  garanties
financières ;

Considérant qu’en  application  de  l’article  32  de  l’arrêté  du  26  août  2011  susvisé,  le
montant  des  garanties  financières  mentionnées  à  l’article  R  515-101  du  code  de
l’environnement est fixé par arrêté préfectoral ;

Considérant que le montant des garanties financières actuellement constituées s’élève à
443 685 € TTC ;

Considérant les résultats de  la campagne de mesures acoustiques réalisée en 2017 et la
mise en place par  l’exploitant  du plan de bridage acoustique préconisé par  le  bureau
d’études visant à prévenir les nuisances sonores de l’installation et respecter les valeurs
limites d’émergences sonores prévues par la réglementation ;

Considérant les résultats du suivi environnemental réalisé en 2019 et les mesures prises par
l’exploitant à l’issue de ce suivi ;

Considérant que le préfet peut, sur proposition de l’inspection des installations classées,
imposer  toute  prescription  additionnelle  ou  modifier  les  prescriptions  existantes
applicables  à  une  installation  classée,  conformément  à  l’article  R.  181-45  du  code  de
l’environnement ;

Considérant que les conditions d’exploitation, telle qu’elles sont définies par le présent
arrêté  permettent  de  prévenir  les  dangers  et  inconvénients  de  l’installation  pour  les
intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement ;

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Cantal

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Lot

ARRÊTE

Titre 1 - Dispositions générales

Article 1.1 - Bénéficiaire de l’autorisation environnementale

La société LA LUZETTE ENERGIES, dont le siège social est situé au 213, Cours Victor Hugo
– 33 130 Bègles, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté,
à poursuivre l’exploitation des installations de production d’électricité à partir de l’énergie
mécanique du vent situées sur le territoire des communes de Saint-Saury (15 290) et de
Sousceyrac (46 190).
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Article 1.2 - Liste des installations concernées par l’autorisation environnementale

Les coordonnées des éoliennes sont les suivantes :

Éolienne
Coordonnées Lambert II E Coordonnées Lambert 93

X (en m) Y (en m) X (en m) Y (en m)

E1 581 397 1 985 079 629 013 6 418 960

E2 581 733 1 984 501 629 344 6 418 380

E3 582 081 1 984 752 629 693 6 418 628

E4 582 122 1 984 023 629 728 6 417 899

E5 582 401 1 984 216 630 009 6 418 090

E6 582 559 1 983 477 630 160 6 417 350

E7 582 583 1 983 116 630 181 6 416 990

Poste de livraison 581 768 1 984 520 629 379 6 418 399

Article 1.3 - Conformité au dossier

Sauf  disposition contraire  mentionnée dans  le  présent arrêté,  les  installations  et  leurs
annexes,  objet du présent arrêté,  sont construites,  disposées,  aménagées et exploitées
conformément  aux  plans  et  données  techniques  contenus  dans  le  dossier  joint  à  la
demande de permis de construire déposée par l’exploitant. Elles respectent par ailleurs les
dispositions  du présent arrêté,  des  arrêtés  complémentaires  et  les  réglementations  en
vigueur.

Titre 2 - Dispositions particulières relatives à l’autorisation d’exploiter au titre de l’article 
L. 512-1 du code de l’environnement

Article 2.1 - Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des
installations classées pour la protection de l’environnement

Rubriqu
e

Désignation des installations Caractéristiques Régim
e

2980-1 Installation terrestre  de production d’élec-
tricité  à  partir  de  l’énergie  mécanique  du
vent et regroupant un ou plusieurs aérogé-
nérateurs

1. Comprenant au moins un aérogénérateur
dont la hauteur du mât et de la nacelle au-
dessus du sol est supérieure ou égale à 50 m

Nombre  d’aérogénérateurs :
7
– Saint-Saury : E3, E4, E5, E6
– Sousceyrac : E1, E2, E7

Hauteur mâts + nacelle : 
100,0 m
Hauteur au moyeu :     95,0 m
Hauteur en bout de pale : 
150,0 m

Puissance unitaire :    2,0 MW
Puissance  totale  installée :
14,0 MW

A

A : installation soumise à autorisation
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Article 2.2 - Montant des garanties financières fixé par l’arrêté ministériel du 26/08/2011
susvisé

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s’appliquent pour les installations
visées à l’article 1.2 du présent arrêté.

Le  montant  des  garanties  financières  à  constituer  par  l’exploitant,  en  application  de
l’article R. 515-101 à R. 515-104 du code de l’environnement, s’élève à : 443 685 euros.

L’exploitant actualise ce montant tous les cinq ans. L’actualisation se fait en application de
la formule mentionnée en annexe II de l’arrêté du 26 août 2011 susvisé.

Article 2.3 - Mesures  spécifiques  liées  à  la  préservation  des  enjeux  environnementaux
locaux

Article 2.3.1 - Chiroptères

L’exploitant met en place une régulation de tous les aérogénérateurs. La mise en place de
la régulation (selon les critères décrits ci-dessous) doit permettre de diminuer fortement la
vitesse de rotation des pales des éoliennes lorsque la régulation doit être activée.

Le scénario de régulation retenu est le suivant :

Période du 1  er   mai au 30 juin   :
- vitesses de vents inférieures à 5,5 m/s (à hauteur de nacelle des éoliennes) ;
- températures supérieures à 12 °C ;
- du coucher du soleil au lever du soleil.

Période du 1  er   juillet au 18 septembre   :
- vitesses de vents inférieures à 4,2 m/s (à hauteur de nacelle des éoliennes) ;
- températures supérieures à 12 °C ;
- du coucher du soleil au lever du soleil.

Période du 19 septembre au 31 octobre :
- vitesses de vents inférieures à 3,0 m/s (à hauteur de nacelle des éoliennes) ;
- températures supérieures à 12 °C ;
- du coucher du soleil au lever du soleil.

Article 2.4 - Autres mesures de suppression, réduction et compensation

Article 2.4.1 - Plan de bridage acoustique des aérogénérateurs

L’exploitant met en œuvre le plan de bridage acoustique des aérogénérateurs défini dans
le tableau ci-dessous en période nocturne (22 h à 7 h), pour la classe de vent 6 m/s (entre
7,8 et 9,3 m/s à hauteur de nacelle) :

Éolienne Mode de bridage Direction du vent
1 Mode 1 Toutes les directions 
3 Mode 1 90-210°

L’exploitant  tient  à  la  disposition  de  l’inspection  des  installations  classées,  un
enregistrement des paramètres de fonctionnement des aérogénérateurs permettant de
justifier de la mise en œuvre de ce plan de bridage. 
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Article 2.5 - Auto-surveillance

Article 2.5.1 - Auto-surveillance des niveaux sonores

En  cas  de  plainte  relative  au  bruit  et  en  l'absence  de  vérification  de  la  conformité
acoustique du parc éolien,  l'exploitant réalise des mesures acoustiques afin de vérifier
ladite conformité. Ces mesures sont réalisées conformément aux dispositions de l’article
28 alinéa 2 de l’arrêté du 26 août 2011 susvisé.

Article 2.5.2 - Suivi environnemental

L’exploitant met en œuvre le suivi environnemental prévu à l’article 12 de l’arrêté du 26
août 2011 susvisé.

Article 2.6 - Actions correctives

L’exploitant suit les résultats des mesures qu’il  réalise en application de l’article 2.5 du
présent arrêté, les analyse et les interprète. Il prend les actions correctives appropriées
lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou
d’écart par rapport au respect des valeurs réglementaires définies dans l’arrêté ministériel
du 26 août 2011 susvisé.

Les résultats des mesures sont adressés à l’inspection des installations classées sous forme
d’un rapport, dans le respect des délais mentionnés au II. de l’article 2.3. de l’arrêté du 26
août 2011 susvisé.

Le rapport indique, en cas de dépassement, les actions réalisées ou envisagées ainsi que
leur délai de réalisation.

Le  plan  de  bridage  et/ou  d’arrêt  des  aérogénérateurs  destiné  à  réduire  les  nuisances
sonores peut être renforcé, ou réajusté le cas échéant, au regard des résultats des mesures
réalisées ; le nouveau plan est porté à la connaissance du préfet avant sa mise en œuvre.

En  cas  d’impact  avéré  tant  sur  l’avifaune  que  sur  les  chiroptères  lors  du  suivi
environnemental,  des mesures correctrices adaptées, telles que par exemple l’arrêt des
machines à certaines périodes ou le renforcement des critères de régulation, doivent être
mises en œuvre. Ces nouvelles modalités d’exploitation sont portées à la connaissance du
préfet avant leur mise en œuvre.

Article 2.7 - Récapitulatif  des  documents  tenus  à  la  disposition  de  l’inspection  des
installations classées

L’exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :
 le dossier de demande d’autorisation initial ;
 les plans tenus à jour ;
 les arrêtés préfectoraux relatifs  aux installations soumises à autorisation,  pris  en

application de la législation relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement,

 tous  les  documents,  enregistrements,  résultats  de  vérification  et  registres
répertoriés  dans  le  présent  arrêté  et  l’arrêté  du  26  août  2011  susvisé.  Ces
documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent
être prises pour la sauvegarde des données.

Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site
durant 5 années au minimum.
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Article 2.8 - Cessation d’activité

Les  opérations  de  démantèlement  sont  conformes  aux  dispositions  de  l’article  29  de
l’arrêté du 26 août 2011 susvisé.

Titre 3 - Dispositions diverses

Article 3.1 - Publicité

En vue de l’information des tiers, l’arrêté est publié sur le site internet des préfectures du
Cantal  et  du Lot  pendant  une  durée  minimale  de  quatre  mois ;  cette  publication est
réalisée par le représentant de l’État dans le département dans un délai de quinze jours à
compter de son adoption.

Article 3.2 - Délais et voies de recours

Conformément  à  l’article  L. 181-17  du  code  de  l’environnement,  le  présent  arrêté  est
soumis  à  un  contentieux  de  pleine  juridiction.  Il  peut  être  déféré  auprès  de  la  Cour
administrative d’appel de Lyon :
1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la
décision leur a été notifiée ;
2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts
mentionnés à l’article L. 181-3, dans un délai de quatre mois à compter de la publication
de la décision sur le site internet de la préfecture prévue à l’article 3.1 du présent arrêté.

La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application « Télérecours citoyen »
accessible à partir du site www.telerecours.fr.

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai
de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1°
et 2°.

Article 3.3 - Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Cantal, le secrétaire général de la préfecture du
Lot et les  directeurs  régionaux de l’environnement,  de l’aménagement et du logement
d’Auvergne-Rhône-Alpes et d’Occitanie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à :

 Monsieur le directeur de la société LA LUZETTE ENERGIES, dont le siège social est
situé au 213, Cours Victor Hugo – 33 130 Bègles.

Et dont copie sera adressée :
 au directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et de logement de la

région Auvergne-Rhône-Alpes ;
 au directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et de logement de la

région Occitanie.

Cahors, le 28 avril 2023

La préfète

SIGNE

Mireille LARRÈDE

Aurillac, le 12 mai 2023

Pour le préfet et par délégation,
le secrétaire général,

SIGNE

Wahid FERCHICHE

6/6

Préfecture du Cantal - 15-2023-05-12-00001 - Arrêté interpréfectoral autorisant la société LA LUZETTE ENERGIES à poursuivre

l�exploitation

d�une installation classée selon le régime des droits acquis sur le territoire des communes de Saint-Saury, dans le département du

Cantal, et de Sousceyrac, dans le département du Lot, fixant le montant des garanties financières et prescrivant diverses mesures.

67



Arrêté préfectoral n°2023-0612 du 11 mai 2023
portant prolongation de la phase d’examen de la demande d'autorisation

environnementale relative au projet d'ouverture d'une carrière porté par la société
CYMARO sur la commune de Massiac

Le préfet du Cantal,

Vu le code de l’environnement et notamment son article R181-41,

VU  le  décret  du  président  de  la  République  en  date  du  8  septembre  2021  portant
nomination de Monsieur Wahid FERCHICHE, secrétaire général de la préfecture du Cantal,

VU  le décret du 29 juillet 2022 du président de la République portant nomination de
Monsieur Laurent BUCHAILLAT préfet du Cantal,

VU l’arrêté préfectoral  n° 2023-5232 du 21 avril 2023 portant délégation de signature à
Monsieur Wahid FERCHICHE, secrétaire général de la préfecture du Cantal,

VU la demande d'autorisation portée par la Sas Cymaro en date du 28 mai 2019, relative à
l'exploitation  d'une  carrière   de  basalte  au  lieu  dit  Les  Gravilles  sur  la  commune  de
Massiac,

Vu la délibération du 14 décembre 2022 de Hautes-Terres communauté, approuvant la
mise en compatibilité du plan local d'urbanisme de la commune de Massiac, 

Considérant  que  la  phase  d'examen  de  la  demande,  d'une  durée  de  quatre  mois  à
compter de la délibération susvisée rendant la demande recevable, arrive à échéance le 14
mai 2023, 

Considérant qu’un délai est nécessaire pour la finalisation de l'instruction ; au regard des
nouveaux éléments apportés par le pétitionnaire,

Considérant  la  possibilité  pour  le  préfet  de  proroger  au  délai  d'instruction  de
l'autorisation environnementale en application de l'article R181-17 alinéa 4 du code de
l'environnement, 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Cantal,

Direction de la citoyenneté, de la 
légalité et de l’environnement
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ARRÊTE

Article 1 -   Durée de validité de l'arrêté  
La phase d'examen du dossier de demande d'autorisation environnementale relative au
projet de création d'une carrière au lieu-dit les Gravilles, sur la commune de Massiac, est
prolongée jusqu'au 14 juillet 2023.

Article 2 - Publication et information des tiers
Une copie du présent arrêté sera transmise au directeur de la société CYMARO.
Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs du Cantal

Article 3 – Droits des tiers
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 4 - Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet :
- d’un recours gracieux auprès du préfet du Cantal. Le recours doit être écrit et exposer les
arguments  et  faits  nouveaux.  Une  copie  de  la  décision  contestée  doit  être  jointe  au
recours,
- d’un recours hiérarchique auprès du ministre de la transition écologique et solidaire -
Hôtel de Roquelaure 246 boulevard Saint-Germain - 75007 Paris. Le recours doit être écrit
et exposer les arguments et faits nouveaux. Une copie de la décision contestée doit être
jointe au recours,
- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand dans un
délai de deux mois courant à compter de sa publication.

Article 5 - Exécution
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Cantal  et le  directeur  régional  de
l'environnement, de l'aménagement et du logement,   sont chargés, chacun en ce qui les
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Cantal.

Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

SIGNE

Wahid FERCHICHE
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MINISTERE DE LA TRANSITION ECOLOGIQUE ET DE LA COHESION DES
TERRITOIRES

 ARRETE n°2023 - 0603       du 10 mai 2023

DOTATION D’EQUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX 2023
Programme 119, action 01, sous action 06

Le préfet du Cantal,

VU le code général des collectivités territoriales, articles L.2334-32 à L.2334-39 et R.2334-19 à
R.2334-35, L.1111-11 et D.1111-8 ;

VU la loi n°1982-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions et notamment, son article 103 ;

VU la  loi  organique  n°2001-692  relative  aux  lois  de  finances  du  1er août  2001  et  ses  textes
d’application ;

VU la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 ;

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets  et  à
l’organisation des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

VU le décret n°2020-412 du 8 avril 2020 relatif au droit de dérogation reconnu au préfet ;

VU le décret de monsieur le président de la République en date du 29 juillet 2022 portant nomination
de monsieur Laurent BUCHAILLAT en qualité de préfet du Cantal ;

VU la  circulaire  interministérielle  du  8  février  2023  relative  à  la  composition  et  aux  règles
d’emploi des  dotations et fonds de soutien à l’investissement en faveur des territoires en
2023 ;

VU la  délégation  d’autorisation  de  programme  DETR  du  17  février  2023  d’un  montant  de
11 481 797 euros imputée sur le programme 119-action 01- sous action 06 du budget du ministère
de la transition écologique et de la cohésion des territoires ;

VU les avis de la commission d’élus du 17 octobre 2022 et du 13 mars 2023 ;

2 Cours Monthyon 
15 000 AURILLAC
Tél. : 04 71 46 23 00
Site internet : www.cantal.gouv.fr
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Considérant la soutenabilité financière pour la commune ;

SUR proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture du Cantal ;

ARRÊTE

Article 1  er     : Par dérogation à l’article R.2334-27 du code général des collectivités territoriales selon
lequel le taux de subvention DETR ne peut être inférieur à 20 % du montant prévisionnel hors
taxe de la  dépense subventionnable,  sur  l’autorisation de programme susvisée ouverte  sur  le
programme 119, action 01 du budget du ministère de la transition écologique et de la cohésion des
territoires une subvention de 381 440 euros est attribuée, au titre de la DETR 2023 à la commune
d’YTRAC  pour  le  programme  de  création  d’une  salle  multi-activités  intergénérationnelle
dans les conditions suivantes :

Article 2 : La dépense est ventilée de la façon suivante par rapport aux articles budgétaires de
prévision et d’exécution du budget 2023 du ministère de la transition écologique et de la cohésion
des territoires  :

- Programme – action – sous action……………………..0119-01-06
- Activité………………………...…………………… …………………....0119010101A6
-montant de la subvention………………………...……………  381 440  euros

Article 3 : La subvention sera annulée de plein droit et automatiquement si le commencement de
l’opération n'est pas intervenu dans un délai de deux ans à compter de la date de notification du
présent arrêté.

Article 4 :  L’achèvement de l’opération doit intervenir dans un délai de 4 ans à compter de la
date de déclaration du début d’exécution.
Aucune demande de paiement ne sera prise en compte à l’expiration de ce délai.

Article 5 : Le versement de la subvention interviendra à hauteur de 30% au commencement de
l’opération et le solde au fur et à mesure des mandatements effectués sur production des pièces
justificatives correspondant à ces mandatements.

Article 6 : La subvention fera l’objet de reversement en cas :
- de non réalisation, totale ou partielle de l’opération,
- de réalisation de l’opération pour une dépense réelle inférieure au coût prévisionnel,
- de dépassement du plafond de 80 % d’aides publiques sur la base du montant éligible à la

DETR,
- de changement d’affectation du bien subventionné intervenu, sans autorisation préalable,

dans un délai de 5 ans à compter de l’achèvement de l’opération.

Article 7 : Pendant la durée de l’opération et à son issue, le bénéficiaire s’engage à publier son
plan de financement et la participation de l’État,  et à l’afficher de manière visible et pérenne
conformément aux articles L.1111-11 et D.1111-8 du code général des collectivités territoriales.

Article 8 : La présente décision vaut engagement de la dépense en application de l’article 30 du
décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012.

Collectivité Catégorie Libellé Taux DETR

       YTRAC constructions publiques 3 564 818,00   10,70  381 440,00 28/11/2022 02/05/2023 24

Mt HT dépense 
subventionnabl

e

Accusé de 
Réception de la 

Demande

Début 
Opération

Durée en 
Mois

création d'une salle multi-activités 
intergénérationnelle
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Article  9 :  Monsieur  le secrétaire général  de la préfecture du Cantal  et monsieur  le directeur
régional des finances publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cantal.

Le préfet

signé
Laurent BUCHAILLAT

2 Cours Monthyon 
15 000 AURILLAC
Tél. : 04 71 46 23 00
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ARRETE n°2023- 0642 du  17 mai 2023

Portant prorogation exceptionnelle du délai de démarrage d’une opération
subventionnée au titre de la DETR 2020 par arrêté préfectoral n° 2020-0485 du 15

mai 2020 accordant à la communauté de communes de Sumène Artense une
subvention de 63 150 euros pour le programme de construction d’un module 5 pour

l’hôtel d’entreprises de la zone d’activités intercommunale d’Ydes

Le préfet du Cantal,

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article R.2334-28 ;

VU le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets  et  à
l’organisation des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

VU        le décret n°2020-412 du 8 avril 2020 relatif au droit de dérogation reconnu au préfet ;

VU le décret de monsieur le président de la République en date du 29 juillet 2022 portant nomination
de monsieur Laurent BUCHAILLAT en qualité de préfet du Cantal ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2020-0485  du  15  mai  2020  accordant  à  la  communauté  de
communes de Sumène Artense une subvention de 63 150 euros pour le programme de
construction  d’un  module  5  pour  l’hôtel  d’entreprises  de  la  zone  d’activités
intercommunale d’Ydes ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°2022-0675  du  19  mai  2022  prorogeant  la  décision  attributive  de
subvention jusqu’au 19 mai 2023 ;

VU la lettre de monsieur le président de la communauté de communes de Sumène Artense du
5 mai 2023 demandant une nouvelle prolongation de délai, à titre dérogatoire, pour une
durée de 6 mois ;

Considérant que l’article R. 2334-28  du code général des collectivités territoriales prévoit que le
bénéficiaire d’une subvention doit commencer l’opération dans un délai de deux ans à
compter de la notification et que ce délai peut être exceptionnellement prolongé pour
une durée qui ne peut excéder un an ;

Considérant qu’un premier délai de prorogation, conforme à l’article R.2334-28 du code général
des collectivités territoriales a été accordé par arrêté préfectoral n°2022-0675 du 19 mai
2022 précité ;

2 Cours Monthyon 
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Considérant que la collectivité n’a pas pu engager l’opération dans les délais, du fait notamment
de la défaillance du maître d’oeuvre et qu’un nouveau maître d’oeuvre n’a pu être recruté
que fin 2022 ;

Considérant que l’absence de dotation de l’État remettrait en cause la réalisation du projet ;

SUR    proposition de monsieur le secrétaire général de la préfecture du Cantal ;

ARRÊTE

Article  1er :  Par  dérogation  aux  dispositions  de  l’article  R.  2334-28  du  code  général  des
collectivités  territoriales,  la  date  de  commencement  de  l’opération  du  programme  de
construction  d’un  module  5 pour  l’hôtel  d’entreprises  de  la zone d’activités  intercommunale
d’Ydes est prolongée jusqu’au 19 novembre 2023.

Artic  le  2   :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif  territorialement  compétent,  dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification.  La  juridiction  administrative  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours
citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr .

Article  3 :  Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Cantal  et monsieur le directeur
régional des finances publiques sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratis de la préfecture du Cantal.

Le préfet,

signé
Laurent BUCHAILLAT
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Arrêté n° 2023 – 0631 du 15 mai 2023 
portant modifications statutaires du Syndicat Mixte du SCoT du Bassin

d’Aurillac, du Carladès et de la Châtaigneraie

***

LE PRÉFET DU CANTAL, 

VU le  code  général  des  collectivités  territoriales,  en  particulier  l’article
L. 5211-17 ainsi que les articles L. 5711-1 et suivants ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2013-509  du  17  avril  2013  modifié  autorisant  la
création du Syndicat Mixte du SCoT du Bassin d’Aurillac, du Carladès et
de la Châtaigneraie ;

VU l’arrêté  préfectoral n°  2022-247  du  18  février  2022  portant  dernière
modification statutaire du Syndicat Mixte du SCoT du Bassin d'Aurillac, du
Carladès et de la Châtaigneraie ;

VU la délibération n° 2022/16 du Syndicat Mixte du SCoT du Bassin d’Aurillac,
du Carladès et de la Châtaigneraie prise le 13 octobre 2022, télétransmise
en préfecture le 24 octobre suivant et notifiée par le syndicat mixte aux
trois  EPCI-FP  membres  par  courrier  du  28  octobre  2022, par  lequel  le
comité syndical s’est prononcé en faveur de la modification des statuts du
syndicat  mixte  afin  que  ce  dernier  se  voit  transférer  une  nouvelle
compétence :  l’élaboration  et  la  mise  en  œuvre  du  Contrat  Local  de
Santé ;

VU les délibérations concordantes des organes délibérants des trois EPCI-FP,
membres dudit syndicat mixte, se prononçant en faveur de la proposition
de  modification  statutaire  tendant  au  transfert  de  la  compétence
« élaboration et mise en œuvre du Contrat Local de Santé » des EPCI-FP
membres à l’endroit du Syndicat Mixte du SCoT du Bassin d’Aurillac, du
Carladès et de la Châtaigneraie :

- la  Communauté  d’Agglomération  du  Bassin  d’Aurillac,  délibération
n° DEL_2022_127 du 15 décembre 2022, télétransmise le 21 décembre
suivant ;
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- la Communauté de communes Cère et Goul en Carladès, délibération
n° 004-2023 du 30 janvier 2023, télétransmise le 15 février suivant ; 

- la  Communauté  de  communes  de  la  Châtaigneraie  Cantalienne,
délibération  n°  DE2022-130  du  17  novembre  2022,  télétransmise  le
7 décembre suivant, confirmée par les délibérations nos DE2023-063 et
DE2023-064 prises le 23 mars 2023 et télétransmises le 5 avril 2023 ;

VU les statuts annexés, lesquels ont été préalablement joints au courrier du
28 octobre 2022 par lequel le SM a consulté les trois EPCI-FP membres sur
le projet de modification statutaire ;

 
CONSIDÉRANT les objectifs du SCoT visant notamment au renforcement de

l’armature  territoriale  et  à  l’amélioration  de  la  qualité  d’accueil  sur  le
territoire  et  considérant  l’intérêt  qu’il  y  a,  dans ce  cadre,  à  ce que le
syndicat mixte devienne la structure porteuse du Contrat Local de Santé
sur le bassin de santé qui recouvre l’ensemble du territoire du SCoT ;

CONSIDÉRANT que les trois membres du syndicat mixte ont été consultés et
ont disposé d’un délai suffisant long pour se prononcer, de façon éclairée,
sur le transfert au syndicat mixte de la compétence « élaboration et mise
en œuvre du Contrat Local de Santé » ;

CONSIDÉRANT  que  l’assentiment  des  trois  EPCI-FP  membres  a  bien  été
recueilli ;

CONSIDÉRANT que les conditions légales de majorité sont réunies pour acter
le transfert de la compétence ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Cantal,

A R R Ê T E :

Article  1 :  L’article  2  des  statuts  du  Syndicat  Mixte  du  SCot  du  Bassin
d’Aurillac, du Carladès et de la Châtaigneraie relatif à l’objet du syndicat
est modifié par l’ajout d’une nouvelle ligne à la fin de son 1er paragraphe, à
savoir :  
• l’élaboration et la mise en œuvre du Contrat Local de Santé.

Ainsi, le 1er paragraphe de l’article 2 est désormais rédigé de la sorte :

« Le syndicat mixte a pour objet :

• l’élaboration et l’approbation du SCot conformément aux dispositions
des articles L.141-1 et suivants du code de l’urbanisme ;
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• le suivi de l’exécution du Scot qui inclut notamment la vérification de la
concordance des  différents  documents  d’urbanisme mis  en  œuvre  à
l’intérieur de son périmètre avec les orientations et prescriptions de ce
document ;

• la révision de ce document dans les conditions fixées par le code de
l’urbanisme ;

• l'élaboration d'un Plan Climat Air Energie Territorial.
• les programmes Européens Leader ;
• le programme TEPOS ;
• l’élaboration et la mise en œuvre du Contrat Local de Santé ».

Article 2     : Les autres dispositions des statuts restent inchangées.

Article  3     :  Les  statuts  approuvés  sont  annexés  au  présent  arrêté  et  en
constituent l’annexe unique.

Article 4 :  Le présent arrêté peut être contesté, dans un délai de deux mois
après  sa  notification/publication,  par  recours  contentieux  auprès  du
tribunal administratif de Clermont-Ferrand (6 cours Sablon, CS 90 129, 63
033 Clermont-Ferrand Cedex 1).
Le tribunal administratif  peut être saisi  depuis l’application « télérecours
citoyens »,  disponible  sur  le  site  internet  suivant :
https://citoyens.telerecours.fr.
Cet arrêté peut également faire l’objet  d’un recours  gracieux auprès du
préfet  du  Cantal  ou  d’un  recours  hiérarchique  auprès  du  ministre  de
l’Intérieur.
Le recours gracieux ou hiérarchique, formé dans les deux mois suivant la
notification/publication, prolonge le délai de recours contentieux qui doit
être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse
au terme de deux mois vaut rejet implicite).

Article  5 : Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Cantal,  la  directrice
départementale des finances publiques, le président du Syndicat Mixte du
SCoT du Bassin d’Aurillac, du Carladès et de la Châtaigneraie, ainsi que la
présidente  et  les  présidents  des  EPCI-FP  membres  dudit  syndicat  mixte
sont chargés, chacun/e en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le préfet,
(Signé)

           Laurent BUCHAILLAT
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